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contributions, taxes et redevances de toute nature 
autres que les droits de douane. 

Ail'!'. 2. Le prés~ntarrêté sera enregistré, com­
muniqué.e!. publié pàrtout où bes(.>Îu sera. 

Lomé, le 13 juillet 1942. 

Pour te"'gouverneurJ commissaire de France aa Togo) 
L'lIdlflinJstrateur anche! de Saillt-Alary, 

inspecteur des a/tnires lU(millistratives, 
clwrgéde l'expédition. des aifaires coara/Ifes 
. et argettfes, 

J. de SAINT-ALARY. 

Nous, MAIl~CHAL DE FRANCE, CHEF DE l..'ETAT FIlANÇAIS, 

. Vu le décret du 30 déeembre 1912 sur le régîme financier 
des colonies; _' 

Vu le décret du 25 juin 1940· créant le haut-com'missariat 
de F Afrique française; 

Sur le" rapport du secrétaire d'Etat aux colonies et du 
minÎstre secre~ire d'Etat - à -l'économie Il.ationale et aux 
financesj', . 

DECRETONS: 

ARTICLE PREMIER. _. Par dérogation exceptionnelle 
et provisoire aux dispositions de l'article 74 (§ Cl 
du décret du 30 décembre 1912, le gouverneur général, 
haut-commissaire de l'Afrique française, est autorisé à 
rendre provisoirement exécutoires les arrêtés du com­
missaire de France au Togo, modifiant le mode 
d'assiette, la quotité et les règles de perception des 
oontributions, taxes et· redevances ,de toute nature 
autres que les droits de douane lorsque l'incidence 
de ces aontriblltiQns, taxes et redevances est suscepti­
ble de pr{lVoquer une hausse du ooût de la vie. 

ART. 2. - Les arrêtés ainsi rendus provisoirement 
exécutoires seront immédiatement transmis par la voie 
la plus rapide au secrétaire d'Etat aux colonies en 
vue de leur approbation.· 

ART. 3. '- Le secrétaire d'Etat aux colonies et le 
,ministre secrétaire d'Etat à l'économie nationale et 
aux finances sont margés, chacun en ce qui le con' 
cerne, de l'exécution du présent décret, qui sera .publié 
au foamai otficiel. 

Fait à Vichy, le 5 m;lrs 1942. 

PHILIPPE PETAIN. 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 

Le millistre secrétaire d'Etai 

à l'économi.e natiollale et aax filta'Jccs, 


Yves BOUTHILLIER. 
Le secrétaire d'Etat à l'aviatioll, 

secrétaire d'Etnt aax colonies, 'par ilttérim, 
Général BERGERET' 1 

Solde 

ARRETE No 376 C.· promulgaant IIJI Togo !e décret 
da 14 mars 1942... 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVAl.rf!R oe: LA. LtOION D'HONNEUR, 

,COMMISSAIRE DE FRÀNCl! AU Tooo, 

Vu le déc~et du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les .pouvoirs du, C()mmissai~e de la République au Togo; 

Vu le dé<:rd du 16 m/rH 1924 sur le mode de promulgarÎan 
et de publication des textes réglementaires au TQgo; 

1 

il
il 
:1 
il 
, 
l . 

1 

1· 

1 

. 

1. , 
1 

ii 
1 

ARRETE: ., 
ARTICLE PRE.\lIER. Est promufgl.lé dans le terri­

toire du Togo, le décret du 14 mars 1942 relatif à. 
la suspension, pendant· la dmée des hostilités, de 
l'application de certaines' des dispositio~s de l'arti­ .' 
cle 5, paragraphe 3, aiinéa 2, du décret du 2 mars 
1910 relatives à· l'entrée en jouissance de la solde ;, 

d'acti~ité des fonctionl1aires coloniaux. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié. 
et communiqùé partout où besoin sera. 

Lomé, le 8 juillet J942. 

P. SALIC!!TI. 

Nous, M~RÉCHAL DE fRANC!!, CHEF DE L'ETAT FnAN~.AIS, 

'Sur le rapport du secrétaire d'Etat à l'aviation, secrétaîre 
d'Etat aux colonies, par _ intérim; - ." 

Vlu le Idtécret du 2 rnars"1910 portant règlement sur la s<>lde 
et es a oeations accessoires des fonctionnaires, employés et 
agents des sen'ÎCea coloniaux; 

DECRETONS: 

ARTICLE PREMIER. - L'application des dispositions 
prévues au paragraphe 3, alinéa 2, de l'article 5 du 
décret du 2 mars .1910 limitant à six mois Je droit· ., 
li la solde d'activité pour les fonctionnaires nommés 
en France et maintenus dans la métropole par ordre 
spécial du secrétaire d'Etat aux colonies est suspendue 
pendant la durée des hostili~és. 

.'Les intéressés pourront être appelés li servir en 
France et .perceVrOJlt, dans ce· cas, les émoluments 
prévus dans cette position. 

AnT, 2. - Le secrétaire d'Etat li l'aviation, secré­
taire d'Etat aux c-olonies, par intérim, est chargé de . 
l'exécution du présent décret, qui SCl'a publié au 
foamal officiel de l'Etat français et inséré au Bul­
letin officiel du secrétariat d'Etat aux colonies. 

Fait ~ Vichy,' le 14 mars 19.42. 

PHILIPPE PETAl~1. 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français : 

Le secrétaire d'Etat à l'aviàlion, 
secrtfaire d'Etat aux colonies, ·par ittférim, 

Général BEROERET. 

Biens séquestrés 

ARRETE No 377 c. pramlllgaattf 1111 Togo i'a,.,été .ministériel da 9 mai 1942. .,' 

LE GouvenNEUll DES COLONIES, 
CHEVALIER: DE 1.,\ LÉGION 01HONN!!UR. 

COMMISSAIRE .DE FRANCE AV Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 détermicant les aHributjons " 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le déeret du 16 avril 192,4 sur)e r.lOde de promulgation 
et de publieatIon des textes' réglemèntaires ~au Togo; 

Vu l'arrêté du 7 mai H>41J promulgué au Togo le 4 juillet 
19~1 ; ,. 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. -'. Est promulgué dans le terri­
toire du Togo, l'arrêté ministériel du <) Inai 1942 
complétant l'article 3 de f'arrêté· du 7 mai 1941 
relatif. aux frais cl!: régie· à. percevoir par le service· 

i 
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local de l'enregistrement, des domaines et du timbre 
dans les territoires relevant du secrétariat d'Etat aux 
colonies ,en ce qui concerne les biens mis sous' séques­
tre' 'en conséquence d'une mesure de sûreté générale, 

ART, 2, - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué' partout où besoin sera. 

Lomé, le 8 juillet 1942, 
P. SALIt:;ETI. 

o 

LE SECRÉTAIRE D'ETAT AUX COLONIES, 

Vu la loi du· 23 mars 1941 relative à l'administration et à la 

liquidation des biens mis sous séquestre en conséqu.ence d'une 

s.nesure de Sllreté générale dans les territoîres relevant -du 

secrétariat d'Etat aux <:olonîes;' 


'Vu (;arrêté "du 7 mai 1941 relative aux f~aÎs de' régie .à 
percevoir ,pnr ie service local de l'enregistrement, des domain'es 
et du timbre, dans les territoires relevant du secrétariat d'Etat 
aux colonies; 

ARRETE: 

ARTICLE UNIQUE, - Le demi'er paragraphe de l'arti ­
cle 3 de l'arrêté du 7 mai 1941 susvisé est complété 
comme suit: 

" Le gouverneur général 'ou le, gouverneur pourra 
fixer le montant maximum des remises que chaque 
receveur Otl fonctionnaire chargé des séquestres pour· 
ra recevoir annuellement ». 

Fait à Vichy, le 9 mai 1942, 

Le secrétaire d'Etat I1UX colonies, 
, BRtVIÉ, 

ARRETE No 378 c, promulguani Ga Togo le décret 
du 14 mai 1942, . 

, LE GOUVERNEUR DES COLONœs; 
- CHevALieR DE LA LtOlON D'HONNEuR~ 

COMMISSAIRE DE FRANcE AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions. _ 
-et les pouvoirs· ~u -Commîssaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des· œxtes réglementaires au Togo; 

Vu ie décret du Z1 avril 1941 instituant un ~de pénaJ in­
digène pour le Togo, promulgué au Togo le 23 jnin 1941; 

ARRETE: 

,ARTICLE PREMIER. -, Est promulgùé daus le terri­
toire du Togo, le décret du 14 mai 1942 modifiant 
l'artidi! 66 du code pénal indigène au Togo, 

ART, 2, ~ Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera, 

Lomé, le 8 juillet 1942. 

P. SALlCET!. 
'---~_ ...._--- ­

Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANCAIS, 
VU l'article lB du sénatus..consulte du 3 mai 1854·; , 
Vu le' décret du 22 mai 1924, fixant la législation applica­

ble au Togo, modifié par le décret du 5 mai 1920; . 
Vu le décret du 27 avril 1941 instituant un t'ode pénal in­

digène, pour le Togo; 

Sur "te rapport du garde des sceaux, ministr:e. secl:étaire· ~ 
d'Etat à l~ justice) et du secrétaire d'Etat aux colonies;" . 

DECRETONS: "·'1' 
ARTICLE PREMIER: -' L'alinéa premier de l'article 66,. 

du oode pénal indigène, ,Înstitllé pour le Togo, par'i 
décret du 27 avril 19:41, est modifié ainsi qu'il suit :,' i 

« Le meurtre emportera ,la peine de mort, lorsqu'il ~ 
aura précédé, accompagné ou suivi un autre crime »_ : 

AR'T. 2, - Le garde des ~ceaux, ministre secrétaire Il 
d'Etat à la justice et le secrétaIre d'Etat aux colonies; 
sont, chargés, chacun en ce qui le' concerne, de l'ex écu- ? 
tion dtl présent décret qui s,era, publié au Journall 
officiel, '1 

Fait à Vichy, le 14 mai 1942. ' 

PHILIPPE PETA\N, 

J(ar le Maréchal de France, Chef de ['Etat Français: ',' 

Le: garde des sceaux, 

ministre secrétaire d'Etoi à la ;aslice, 


Joseph BARTHÉLEMY, 
Le secrétaire d'Etoi, ~ux' colonies, :, 

BRÉVIÉ,· 
--'-----,---- 1 

1 
Appr~J)a1ion dei arrêl" du Cbmmi•••irc 

de Franc& au Togo i , 

ARRETE. No .382 c. promalgutml au Togo le décret du.; 
22 mai 1942. ' . , 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE, LA LtOlON n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU Tooo, ", ~1 
Vu Je décret -du 23 mars 1921 déterminant les attributions: :"; 

et les 'pouvoirs du Commissaire -de la Républiqtie au Togo 1 

modifié par décret du 21 février 1925; j 
Vu ie dbé{cret,du 16 avril l924,SUT le m~e de PTromulgation ,-:, 

~ et de pu icahon des textes regIementalres au ogo; 1 
Vu le décret du 5 mars 1942 autorisant le: Gouverneur :1 

général, Haut-Commissaire de l'Afrique française} à rendre .1 

provisoirement exécuioires· les arrêtés d_u Commissaire de. 
France au Togo relatifs aux contributions, taxes et redevances 
de toute nature autres que les droits de douane! promulgué 
au Togo le 13, juillet 1942; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER, - Est promulgué dans le terri-, 
toire du Togo, le décret du 22 mai 1942 modifiant 
les règles d'approbation des arrêtés du Commissaire 
de France au Togo ·en matière fiscale. 

ART, 2. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera 

immécJiatement applicable par v,oie d'affichage à la 

mairie de Lomé, dans les bureatix des cercles et 

stlhdivisions;ainsi que dans tous les bureaux de postes. 


Lomé, le 15 juillet 1942. 

Pour le gouvernetll', commissaire de Fra/ICI? au Togo, 

L'iuimillistroiear en chef de 'Sainl-Alary, 


inspecteur des affaires administratives, 

chargé de l'ex#ditiol! des affaires courantes 


et tlI'gentes, 
 ,
J, de SAINT-ALARY. 
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Nous, Ml..RÉCHAL DE PRANCE, CHEF DE L'ETAT FIlANçMS, ·i 

Vu le: décret du 30 -décembre 1912 sur le régime financier


des colonÎes; - . . 	 i. 
iVu .le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions i:du Commissaire de France au Tog6, modifié par le décret 


du 21 fév(Îer 1925 et notamment son article 5; . . 


Vu le décret qu 25 juin 1940, créant un Haut~Commissarjat 

de 1'Afrique française; 


Vu le décret du 5 mars 1942, autorisant le Haut~Commissaire 

de l'Atrique française à- rendre provisoirement exécutoires œr~. 

tains arrêtés du <'=::ommissaire de France au Togo j 


Sur le rapport du secrétaire d'Etat aux. colonies; 

DECRETONS: 
'1ARTICLE PREMIER. -' Les dispositions de l'article 5 


du décret du 23 mars 1921 sont abrogées et remplacées 

par les dispositions suivantes: 


Le mode d'assiette, ·Ia quotité et les règles de 

perception des' oontributions, taxes et redevances de 

toute nature, autres que les droits de douane et 

d'octroi de mer, sont établis par le Commissaire de 

France en conseil d'administration. 

. Les arrêtés ainsi pris ne sont exécutoires que lors" 


qù'ils ·ont été approuvés: . 

10'-: par ·le Haut-Commissaire de l'Afrique fran­


çaise en conseil de gouvernement lorsqu'ils concer­
.nent : • 


a) les impôts directs; 

b) la quotité des impôts indirects;, 

20 - par le . secrétaire d'Etat at.tl' colonies, lors­


qu'ils .ooncernent Je mode d'assiette et la perception 

des impôts .indirects. 


ART, 2. - Le secrétaire d'Etat aux colonies ;,st 
chargé de l'exécution du présent décret qui sera publié 

. au loumal ofticiel, 
Fait à Vichy, le 22 mai 1942. 

PHILIPPE PETAIN. 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 

Le gouverneur général, 

secrétaire d'Etat atLX colollies, 


BRÉVIÉ. 

J..lt. 

DECRET dtt 12 avril 1942 relatil à l'application. dans' 

les ienttaires relevantdtt secrétariat d'Etat atLX 


àJlol/J.es des décrets dtt 16 juillet 1941 réglemen­
"	tant, en. ce qui concerM les IUils, les prolessi()llS 
d'avQCat et d'otticier public. ou ministériel. 

~ectificatif au J. 0, Togo du 16 juin 1942 _ i 
page 414, 2. colonne, 27'. ligne: . i 

AIl lieu de: 

« • • au garde. des sceflux, ministre secrétaIre 

d'Etat à la justice et oommissaire général aux ques" 

tions juives. . .». 


we: 

« , au garde des sceaux, ministre secrétaire 

d'Etat à la justice et au com!!lÎssaire général aux 

questi-ons juives, . .». 


ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Grou-pements de commerce 
et de la production agricole et forestière 

COlnmissaires du qouvernerrlellt 

Par décision no 1839 s. E:' du Gouverneur général, 
Haut-Commissaire de l'Afrique française, du 25 mai 
1942, le directeur des servicès éoonomiques du gou. 
vernement général de l'Afrique occidentale franÇlilise 

l 

est désigné comme oommJssaire du gDuvern~ment auprès 
du délégué général permanent du commerce colonial. .j 

Les chefs des bureaux éoonomiques des colonies de .i, 
la Guinée, du· Soudan, de la Côte d' 1voire, du Da· 
homey, du Niger et du commissariat de France au 
Tog-o, sont· nommés commissaires du gouvernement 
auprès du délégué permanent du groupement du com­
merce dans loof colonie ou territ-oire. 

L'adjoint au gouverneur, administrateur de la cir. 
cOnscription de Dakar et dépendances est nommé oom· 
missaire du gouvernement auprè~ du délégué perma· . 
nent du groupement du oommerce pour le groupe 
Dakart SénégalJ Mauritanie. <li 

; 
Les oommissaires du gouvernement sus.désignés en· .~ 

treront en fonction à la date' de publication. de la. ., 
présente décision. ',j 

Par décision nO 1850 s. E. du Gouverneur généra:!, 
Haut-Commissaire. de l'Afrique française, du 25 mai 1 
1942, "le directeur des services économiques du Haut-, 
Commissariat de l'Afriq'ue française est désigné comme ,1 
commissaire dtl gouvernement auprès du délégué gé-, .~ 
néral permanent de la production agricole ,el forestière. 

Les chefs des bureaux économiques des éolonies de . 
la Guinée, du Soudan, de la Côte d'Ivoire, du Da- '.1 
homey, du Niger et du commissariat de France au 1 

Togo, S<lnt désignés comme commissaires du. gouver- 1 
nement auprès du délégué permanent du groupement 
de la producti-on agricole et forestière de leur oolonie 

JoU territoire. 
L'adjoint au gouverneur, administrateur de la cir· 

conscription. de Dakar et dépendancès est désigné 
comme commissaire du gouvérnement auprès du délé­
gué permanent du groupement. de la productiQn agri­

1 

cole et forestière pour le' groupe Dakar, Sénégal, 
1 

jMauritanie. 
Les commissaires du gouvernement sus-désignés en­ j 

treront en fondlon dès la date de parution de la pré­
sente décision. 

Déçl.rali.... de. sl...lu 

ARRETE No 309-1\.. E, prescrival/J. la déclaratioll (J'bU. 
gatDire des stocks de certains produits. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALlE.R DE LA LÉGION D'HON~l!URj 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU Tooo, 

Vu le, décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs' du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 16 avril ln4 sur le mode de promulgation 
et de publication des. textes réglementaîres au Togo; 

Vu le décret du 2 septembre 1939 portant règlement d'ad­
ministration publique déterminant les conditions d'emploi des 
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resSOUrCes des territoires ,dJoutre~mer· dépendant dè l'autorité 
~u ministre des' colonies,_ promulgué au Togo par arrêté du 
10 nQvembre 1939; 

. Le" conseil dJad~inistra(ion. entendu; 

ARRETE: 
AllTICLE PRf.MrER, - Les stocks des pmduits ci· 

dessdUs désignés : 
Huile de palme, Palmistes, 
Coprah, Amandes de karité, 

achetés par le commerce à: la date d).! présent arrêté 
et non exportés devront faire l'ohjet par les détenteurs 
de déclarations obligat,oires.. . 

Arn, 2. - Ces déclarations se~ont adressées dans 
les 24 heures il Lomé à l'aqministrateur-maire et dans' 
l'intérieur di! Territoire aux .commandants de cercle 
<OU chefs de subdivision: 

Ces déclarations seront transmises au chef du bu· 
reau des' affaires économiques dl,( Territoire. 

AllT. 3. - La vérification matérielle de ceS stocks 
peut, être effectuée en tous lieux' par les officiers de 
police judiciaire et les agents qe la brig\ide de con­
trôle des stocks et aucune entràve ne peut être ap­
portée à leur droit d'investigation. ' 

Arn, 4. - Les sanctions applicables en cas d'infrac· 
tion aux disposîHons qui précèdent sont celles prévues 
à l'article 46 de la loi. du 11 juillet 1938 oonformément 
aux te~mes de. J'article JO dt! décret du 2 mai"1939. 

ART. 5. - Vu' l'urgence, le présent arrêté sera 
immédiateni~t applicable par voie d'affichage à la 
mairie de Lomé, dans lè bureaux des cercles et sub: 
divisions ainsi que dans tous les bureaux de postes. 

Lomé, le 1er' juin 1942. 

P. SALlCETI. 

Véhicule.. aulomobiles 

ARRETE No 1983 T. P. sur te recensemellt, la circula· 
tioll et la velite des véhicules automobiles. 

LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL, 
HAUT-COMMISSAIRE pE L'AfRIQUE FRANçArsE, 

COMMANDEUR DE LA LÉorON D'HONNEUR, 

Vu le décret du 25 juin 1940, portant cl'éatiQn d'un Haut­
Commissariat' de l'Afriqtit frauçaisè; 

Vu l'arrêté du 13 avril 1935, fixant les modalités d'applka­
tion du -décret du 21 juin 1934 régtementant la eirculation 
routière et les textes . ultérieurS, le comp~étant ou. le modifiant; 

Vu l'arrêté nO 1095 s. f'. du 16 mai 1936, fixant ·les condi­
tions d'application de la loi du 29 déc~mbre 1934, facilitant 
l'achat de véhicules' automobiles i 

Vu la loi nO 379 du 14, marS 1942, promulguée par arrêté 
nO 1707 A. P. du Il mai 1942; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIEll. -- Les véhicules automobiles 
autres que les véhicules militaires seront jusqu'ànou­
vel ordre soumis .annuellement à un recensement indi­

vlduel qui donnera lieu à l'éta6lissernent d'une fiche 
de renseignements' pont.le modèle est joint. au présent 
arrêté.' ' 

ART. 2. -.Un papillon défaclîé de la fiche de rèn~ 
seignements sera collé sur la carte grise du. détenteur 
du véhicule après déclarati·on faite par ce' dernier. 

Tout véhicule don! la carte grise ne portera pas 
ce papillon,' ne sera pas autorisé à circuler. 

ART. 3. - Le recensement" s'efreétue au début de ., 
chaque année. Les dispositions .précédentes· concer­
nant l'autorisation de drculer, sont applicables, sans ~ 
resfrictions à compter du 1 er mars. . 

Par mesure de transition, le recensement ·1942.aura ( 
lieu dès parution du présent arrêté et les dispositions 
ci-deSsus seront applicables à compter du 1er septem­
bre 1942, 

ART. 4. -.:.. L'exemplaire de la fiche de renseigne­
ments d'où sera détaché le papillon de contrêle s~ra . " 
oonservé au chef-lieu de la colonie· intéressée .. Le 
second ,exemplaire sera envoyé à l'inspection géné- l 
raie des travaux publics à Dakar, 

ART. 5. - En cas de changement de ,propriétaire 
du véhicùle une nouvelle' fiche, au nom du lloilveau ;: 
propriétaire, devra, être établie annulant la pré~édenk 

ART. 6. La vente d'un véhicule automobile de 

charge utile supérieure à 1.500 kgs. devra dorénavant 

être soumise à autorisation préalable du g.ouverneur 

de la co\.onie. Cette autorisation sera donnée par ap­

position sur la nouvelle fiche et le papillon cOI;res­

pondant, d'un visa, spécial du gouverneur ou de son 

délégué. 


Toute demande d'autorisation devra être faite par 
lettre au gouverneur de la colonie où a été établie 
la fiche du véhicule'; cette lettre devra être vi$ée du 
vendeur et, de l'acheteur éven"tuels. 

La responsabilité du vendeur et celle de l'acheteur 
. seraient t·outes deux engagées, en cas d'inobservation 
des clauses du présent article. 

ART. 7. - Les fiches ser.ont 'établies èt visées par 
des autorités et dans des centres, désignés par le 
gouverneur de lEr colonie, par arrêté pris en exééuti.on 
du présent arrêté général. ' 

Les propriétaires désirant faire établir les fiches de 
leurs véhicules, devront les présenter dans ces centres, 'i 

·aux autorités désignées et aux heures et aux dates! 
prévues à l'arrêté précité. .' 

ART. 8, - Les <lontrevenants aux dispositions du. 
présent arrêté 's'exposent à la réquisition de leurs' ' 
véhicules et aux. peines prévues au titre. Ill' de la loi 
du 14 mars 1942. 

ART. 9. - Les gouverneurs des colonies, le gou­
verneur de la circonscription de Dakar et dépendances,
le oommÎssaire de France àu T<lgo, sont chargés de 
l'exécuti.on .du présent arrêté. 

. Dakar, le 3 juin 1942. 

.P. BOISSON, 

http:l'ex�cuti.on
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A coller 

sur la Cffrle 
page 1 FICHE CE RENSEIGNEMENTSS.UR LES VEHICULES AUTOMOBILES 

COLONIE- : .... 	 CE~CLe : ..............,:•.•..•... :_-.....". ,FICffE NO."" ..........••••....• ANNÉE. 

grise 

Ficha li re'mpllr par Pagent" du 'Contr'61,,: admInistratif ~"aprè~'I~~ Indications et en presence du proprl4taif'e 

Propriétaire; ........ : ... , .................. -...._.__ .... Nombre de cylindres : 

"4 " ...............--- ..... : •
Adre-sse : Alésage : .... , ____ ................." ..... _ .....,.".".,......._ 


Utilisa'tiQn -: ,."'...."....... , , .. ,,- .. ,-._ . ._, .., .. , ..... ~...... _- Coùrse: 

'NI> d'irumatriculation; ......................ou..... ·", .........." .... Vitesse de rotation:
, ..",....,," 

DésÎgnation du véhicule : ........ .. ............ Cylindrée: ............. -.. 

. Nom du cqnstl"ucteùr : ......... nO<.. • M~rque et type du carburateU:r : .......... ........
...................-	 n . 


Indication du type: . . ..................... -.- Dimensions des pneus Avant;' .. 

No d'ordre dans la série du type ................ " " Arrière: ........... ., ....................... . 

Type de la ·carl·QSSerÎ.e (pour .l.es -tr;acteurs indiquer le 


nombre de remorques l type ~t charge utile) : ~......... DirnellsÎon-$ des pneus. remorques; Avant: 

H'" .,,"'••• __ • ___.........___............................................... " _................... -	 Arrière: .............:. 


Année de fabricatio.n : Carburant employé : ~:... ,.: .... : ..... -..................................... " .. ., 

Année de mise en' service: .... ... M~'''''''''' ,Type et marque du gazogène employé . . ................... . 

Puissa~ce fiscale en CV! . O-:igine ou transfÇ)rmation : .. ................ 


. . Charge utile prévue par le constructeur ou nombre "de. 
places 	n'ssises t ........................... o. .......... " ••:". Date. du montage: ­

.,'Kilométrage parcouru depuis In mise en service :",.....-...... Transformation du moteur" ............ 

Kilométrage .parcouru depuis transformation 1 ........ ·••·· Type et marque du carburateur ù'atcool : ...., 

Nombré de roues' de secours garni.es ' . ................. Date ·du niontage : . . 

Voltage' de.l'équipement .électrique : ..... ,.. Transforiuation du .fl1oteuI· :' ""''-'' .. ,____ .......................... . 


A.,.. .., le ... ~ ....., ................... : .. 194 .... : ... Durée et cause de l'inlluobiiisation éventuelle 


Page 2 	 Pa·rtie li remplir par l'agènt du Oontr6le·àdministratlf 

Etat 	du véhic"tile : Observations éventuell~s 

Moteur 

Chassis 	 •• ,................~.-........... '"..........................•••....···OJ·····
~ 

Carrosserie 	 A ..............:...........:.. , le ........................... 1'4-.... 


. Pneus: ......... 	 L'agent conlréJlel1r, 


1. 	- Le numéro de la fiche est donné par la colonie. Il comporte· ·un nombre, suivi, 
de la let/re d'immatriculation propre à la colonie. 

Il, - Par· désignation ·du véhicule, .on entendra l'ill1e des catégories suivantes : 
tÔllrisme~ Çlutocar, calnioitnette, camion. trac.teur~ 

IIL·- En cas d'avarie au comptellr, le kt'fométrage parcouru sera évalué approxi­
mativement, . . . 

,IV, - La transformation subie par le moteur sera indiquée d'une façoit sommaire: 
culasse rabotée, pistous sp&iaux, ·culasse SPéciale. etc... · 

V.- L'état du véhicule sera évalué suivant les rubriquès ci~après .' neuf, état lIeuf, 
bon étht, état moye • ., ou médiocre, mauvais état, inutilisable. ' 

Cette .élJaluation ne doit pas tenir compte de l'immobilisation éventuelle 
. sigllalée d'alltre part, si celle-ci p'oviellt par· exemPle d'un manq"ue de càrbu­

. wnt, de pièces de i-ecbange (signaler dalls ce cas les pièces matlqupntes)_ 

Fîehe 	à conserver au ,chef·lieu. après avoir collé le papillon sor la carte grise. 
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FICHE DE RENSEIGNEMENTS SUR LES VEHICULES AUTOMOBILES 'Page 3' 

Flçhe à. rem.plir pâr l'agent du COft~rôle .dmlniatrattf d'aprts tes indiçations et en pl"éaenç.. du proprhhai.re 

Adresse . . • Nombre de cylindres 
Propriétaire ~ . Alésage 
ptili,ation . . . C<lurse 
N0 d'iQuilatriculation , • Vitesse -de rotation , 
Désignation du véhicule Cylindrée 
Nom du constructeur Marque et type du carburateur<. 

Indication du type . . Dimensions des pneus; 'avant 
NO d'ordre dans la série du type Arrière 
Type de la carrosserie (pour les tracteurs indiquer le nombre 

de remorques, type et ~ha'rge utile) 	 Dimensions des pneus) rem?rques Avant 

" Arrière 
Année de fabricaticm . . . . Carburant employé . . . . " , • . 
Année ,de mise en service , . 'Type et marque du gaz<lgène employé 
Puissance fiscale" en CV. Origine ,où transformation" 
Charge utile prévue par le COilstructel,1r ou nombre de places 

assises . . . . . . • -. . .'. . , . . Date du montage • 
Kilométrage parCQuru depuis la nÙse -en service Transformation du. moteur 
Kih:~métrage parcouru depuis transformation Type et marque du carburateur à alcool 
Nombre de roues de secours garnies Date du montage . . . ' . , 
Voltage de lfêquipement électriqu~ • . .:- Transformation- du moteur . 

A ••...••,Je .... 194 Durée et cause de l'immobilisation éventuelle 

Signatllre du proprUtaire du véhicule . . . '. , 


Partie à remplir par l'agent du Contrôle administratif 	 . pagc 4 

Etat du vébicule Observations éventuelles l"···· 


Moteur: 


·Cbassis : ................ . 


Carrosserie A. ....... , le.................. .194 


Pneus L'agen/ CON/ré/eu,,! 


1. 	 - Le numéro de la fiche est donné par la colonie. 11 comporte un nombre, ·suivi de la let/re 
d'immatriculation propre à la colonie. 

Il. -: Par désignation du véhicule, on entendra l'une des caté.qorles suivantes,' tourisme, autocar, 
camionllettc~ -camion, tracteur. 

ilL - 'En cas d'avarie au "ompteur, le kilométrage parcouru sera évalué approximativement. 

IV. La transformatian subie par le motèur serti indiquée d'une façon sommaire: culasse rabotée, 
pistons sPéciaux, culasse spéciale, etc... 

V. L'état du véhicule . sera évalué suivant les rubriquè'S' ci..après 
état' moyen ou médiocre, mauvais état, inutilisable. 

..,' neuf. état neuf. bon étal 
. 

Cette évaluation ne doit pas.tenir compte de l'immobilisation éventuelle, si!lnalée d'autre 
part, si celle-ci provient par exemPle d'un manqué de carburant,. de pièces de rechange 
(signaler dans ce cas les pièces manquantes). 

Fiche 	à adreuer à l'inspection Générale des Travaux Publics. 
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Cibles Bous-marins 

ARRETE No 2124 habilitant le directeur des trans· 
mÎsslo/11S de l'A. O. F. à· exercer le 'colltrôle des· 
stations de télégrilfllûe sans fil et des stations de 
câbles sous-marins 3tJr le territoire de l'A. F..0: 

·et dit Togo. 

LE GÇ>UVERNEUR CÉNÉRAL. 

HAUT-COMMISSAIRE DE L'AFRIQUE FRANÇAisE-' 


COMMANDEUR DI! LA LÉOION D'HONNEUR, 


Vu le décret du 25 juin 1940, portant créatioll du Haut~ 


Commissariat de l'Afrique .française; 

'Vu le décret nO 183 du 2 février 1942, 'relatif aU fOllcti~nne- , 

ment des stations Intereoloniales de télégraphie sanS fil et des 
stations de câbles sous-marins aux, colonies, ,promulgué en 
Afrique occidentale française par arrêté nO '1763 A. P. du 
15 mai 1942; 

Vu Farrêtê 4210 du 3 décembre 1941 portant organisation 
du service des transmissions de PAfrique occidentale française; 

ARRETE: 

ARTlCLE PREMIER. ~ Le directc:ur des transmissiol1s 
de l'A. O. F. est habilité à exercer sur le territoire 
de l'A. O. F. et dù T.cigo le contrôle des stations 
intercdoniales de T. S. F. et des stations de câbles 
sous-marins dans les ()o~dmons pr~vues par' le décret 
nO 183 du 2 février 1942 notamment en son article 7. 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et comnmniqué partout où besoin sera. 

Dakar, le 16 juin 1942. 

P. BOISSON. 

Franchise postale 

ARRETE No 2230/0. T. relatif à la. francltise postale 
concédée (J1.lX membres du Tribwull Fédéral d'Hon. 
near de la Légion Française· des Combattants de 
l'Afriqae Noire. 

LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL, 

HAUT-COMMISSAIRE DE L'AFRIQUE FRANÇAISE, 


COMMANDEUR DE LA LÉOION D'tIONNEUR,' 


Vu l'arrêté nO 1659/0. T. du 6 mai 1942, portant' concession 
de la fraflchise postale "aux membres de la L~gion Française 
des Combattants de l'Afrique Noire; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. -' La franchise postale concédée 
par l'arrêté nO 1659/0. T. du .6 mai 1942 est étendue 
au president et aux rapporteurs 'du Tribunal Fédéral 
d'Honne.ur de· la Légion Française des Combattants 
de l'Afrique Noire ai'nsi qu'à toutes les personnes 
qui correspondent avec eUx à l'occasion de leurs 
fonctLons. 

ART. 2. - l.:e présent arrêté sera publié et commu· 
niqué partou! où besoin sera. 

Dakar, le 22 juin 1942. 
P. BO[SSON. 

C. F. T. 
., , 

Tarif cfe transport 

ARRETE No 353 c. F. T. accordant des rérluctioits 
de tarif de transport efl laveur de certaines catI!· 
gories de voyageurs. 

LE' GOUVERNEUR DES COLONII!S, 
CHEVALIER Df LA LimON n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU Toao, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attrjbutio~ 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo.; 

Vu la lettre nO 42 T. P. en date du 30 m~i 1942 du Hàut. 
Commissaire demandant l'extension au Togo des prescrlptions 
de l'arrêté général nO 1720 T. P. j 

Le . conseil d 1administration entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER; - Les membres des famillès 
nombreuses titulaires de cartes d'ident.ifé personneIl<;.!l 
délivrées par la .société des cheminS de fer français 
sur ses réseaux métropolitains et algériens, bénéficient 
sur le réseau des chemins, de fer du T-og·o des réduc­
ti,ons de tarif accordées dans la métropole. Cette ré.. 
ducti-on est faite également sur les billets à demi tarif 
acoordés aux enfants de 5 à 10 ans. 

Ain. 2. -' PtYllr pouvoir être utilisées au Togo, 
les cartes d'identité devront, au préalable, être sou­
mises aLI visa de la . direction du réseau. Les cartes 
dont le délai de validité est arrivé ù' expiratlon, pour· 
r·ont être prorogées par la direction du réseau sur 
demande spéciale appuyée des pièces jtlstificative~. 

ART. 3.' ~ Le directeur du réseau des chemins de 
fer du Togo est chargé de l'exécuti:on des prescrip­
tions du présent arrêté qui sera publié et communiqué 
partout OÙ besoin sera et qui en~rera en vigueur un 
mois' à compter de la date de sa publication an 
Journal officiel du T-ogo. 

Lomé, le 25 juin 1942. 

P. SALICETI. 

Ouinioe préventive 

ARRETE N0 3506 A. E; abrogeant ['arroté no 414 00 
31 fuillet 1939 modifiant l'arrilié flo.,279 du 30 mài 
1939 tN1 sujet de Jo: délivrance gratuite de la quillÎne 
préventive. . 

LE GOUVERNEUR DES COLONII!S, 
Cae.VALIER DE LA LtmoN D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les aUrihutions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu l'arrêté nO 279 du 30 mai 1939 accordant au personnel 
européen civil et militaire en service au Togo et ;\ leurs 
familles ta. délivrance gratuite de la quinine préventive} enscrn· 

. hie l'arrêté !11odificatif du 31 juillet 1939; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIÈR. ~ .Est abrogé l'arrêté n" 414 

du 31 juillet 1939 modifiant l'arrêté no 279 du 30 mai 
1939 au sujet de la délivrance gratuite de la quinine 
préventive. 

http:d'Honne.ur
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ART. 2; - La délivrance de la quinine sera ef-' li Vu l'arrêté nO 313 du fi juin, 194~ portant .éorganisation 
de la commis.sion des mereuriales du Togo; " feduée confor!T\ément aux prescriptions de l'arrêté 1;. 

UO 279 du 30 mai 1939 q"i demeure en vigueur. ARRETE: 
ARJ:. 3.' Le présent arrêté sera enregistré, com- ii ARTICLE PREMIER. Les droits " ad valorem» 

muniqué et publié partout où besoin sera. 


Lomé, le 30 Juin 1942. 

P. SAUCETl. 

MeJ:"Guriales officiellea 

, ARRETE N0 357 A. E. portant lJublication des mer­
OI.lrililes 'ollieielles fixées par ,le Haai-Commissaire 
de l'Afrique fronçaise pour le 2< semestre 1942. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALlE~ DE LÀ tJ;OlON n'HONNEUR, 


COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO,. 


'vu le décret du 23 mars 1921 déternlinaut les attributions 
t:t 	 lf=s pouvoirs du Commissaire dè la "Republique au Togo; 

Vu le décret du 16 avrit 1924 SUr le mode de promulgation 

applicables aux marchandises à l'entrée' du territoire 
du l'ogo seront liquidés par le ser~ice d~s dou~nes ':' ..1 
pendant le 2" semestre 1942 en con.ormite des mdi­
cations du tableau 1 ci-annexé qui servirait également ! 
à l'établissement des statistiques du commerce pendant 
la même période. ­

:
ART. 2. La taxe sur le chiffre d'affaires sera " 

perçue seLon les valeurs" prévues aux tableaux 1 et Il, j 
ci-annexés se complétant. j 

AfI:T. 3. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera .j 
! 

enregistré et rendu immédiaÎement applicable par voie 
d'affichage dans les bureaux des circonscriptions admi­
nistratives, de postes de douanes du '. Territoire et 
dans. tous les lieux d'usage. 

,
Lomé, le 30 juin 1942. " 

1'1· . i ',et de" ~'pubHcation des te>..1es réglementaires au Togoj 	 P. SALlCETI. 

'~ 
"' 

TABLEAU 1 

DES MERCURIALES OFFICIELLES EN VIGUEUR PENDANT U: DEUXIÈME SEMESTRE 1942 POUR 

'LE CALCUL DES DROITS « AD VALOREM» A L'ENTRÉE DI! TOGO ET A 

L'ÉTABLISSr:l\IEN1" DES STATISTIQUES DU CO~lMERCE 

DÉSIGNA TlON OES MAI~GHANDISES 

Alcools dénaturés 
Bœufs, tauréaux et vaches 
Veaux et génisses. 
Moutons. . 
Chèvres. 
Porcs_ 

\' Poulets. • 
) Pintades .1 
( Canards . ~ , 

Animaux vivants; 

Dindons. 
salé ou en boîtes métalliques. 
non salé) autrement présenté. 

Bières en bouteilles (bouteilles comprises) .. 
!;glrom'nl •• ,,.., - moin, d,la % d. mu (2).Biscuits de mer 
non sucrés 


Bougies de toutes 'sortes 

.. (plus de 0 litre. 50 


BouteIlles et flacons) dOl' 10' 0 l' 50 . t 1 ~ 1 e ltre a ttreF ~ 
Jmpor es p elns ~ mOÎns de 0 litre. 10 

Chocolat ordin!lire en tablette ou en poudre (3)Il ~~,;:~nt (à_l'eXclUSion du ciment fondu et ciment COlo~é) 

UNITÉ 

nE 


VALORISATION 


L'hectolitre. 

La tête, 

100 kilogrammes 7!i brut. 

L'hectolitre (1). 


100 kilogrammes ,v. net. 


Le cent, 


100 kilogr"mmes ra bnV' 
100 kilogrammes brut. 
100 kilogrammes net. 

, 

l ,i 
PROPOSITIONS , 

DE 

VALORISATION 

900 rrs. 


800 ­
350 ~ 


120 ­
100 ­
100 ',.­
10 ­

30 ­

100 ",­

3.600 ­

3.400 ­
850 ­
550 ­
500 ­

2.000 	- ­
200 ­
140 ­- 100 ­

1.800 	­
85 ­

1.000 -' 
, 

(1) La valorisation mercu'dale n'est appUcable qu'aux seules bières dont le prix de facture est inférieur ou ég'al à ·850 Crs. 
J'hectolitre (bouteilles c,omprises). Celles dont la "aleur de facture est supérieure à 850 frs. }'hectotltre (bouteilles comprises) 
seront" soumises aux droits, d'après cette valeu~' de facture majorée de 25% • • 

(2) Les biscuits de mer sucrés à plu.s 9C 15 */0 de sucre seront taxes ad vaJorem. 
(3) La valorisation mercuriale n'cst applicable qu'aux seuls cl!oç~lats dont ln vsleur de" "facture est inférieure ou égale à 

t .800 frànc's le!'> 100 kgs. demi-brut. Ceux dout la. vaieui' de facture ,est supérieure à 1.800 francs les 100 kgs. demi-brut. seront 
soumis aux droits d'après cette valeur de facture majorée de 25 0/0• ' .. 
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.1 Df:SIGNATION .DES MARCHANDISES 	 " 
VAl.ORISATIO~ 

1--------------~-------------------l-----------·----­

1 
1 

1 

500 -

Confitures. \ 50% de sucre ou plus. 
" .noins de 50% <le sucre' 

Damf;!s.jeannes et bonbonnes.- : 
Drums~èt·bidons en tÔle importés pleins 
Essence ~e térébenthine ~ ~ 
Estagnons d'essence ou de pétrole importés pleins 

, ~ en sacs. 
F' de f 0 ne t en estagnons. 
anne r 1 _ fi en barils 

Films cinématographiques '. 
- - en location. 

Fô.ts en fer ou "der importés pleins 
Graisses végétales alim~~taires d'impol"ta~ion 

.' 

. 	 ( d'olives (1) \ brui. ; 
. 'd d" en fOts) m ; d .aradH eS lm~ ra De_

Huiles végétales 
} partation.. en bouteilles ou 
r . 	 1estagnons. . 
\ de lin • >. 

, l..é'gumes secs entiers ~ütres que ceux d'Qrigine locale (2). 

Mazout (Gaz oil) '" 
Plombs bruts en saumons ou !ami'nés 
l~i7. d'importation'. 
Saindoux d'importation 
Savons d'importation aut~es i en cubes~ barres ~11 

que ceux de parfumerie: ) nu 
(genre savon de MarseiJJe) ( autrement pr~sentés 

Sem~ules et pâtes :lliinentaires 

' . 

palns à 

.j.mbo. enlier" bon. , 
Viande. salée d'im· \ jambons autres. 

port.tion. , . ( de porc , l.rd en plancbes.j
. saucissons à nu . 

Vim1igres au"trcs que de parfu\nede en flltsIl Vins ordinaires en fûts (3) '. . . . . . . . 

..___Autres p:~~du~ts SOU~l~S à l~ :axati~n ,_ad ~,alOre~_,{4) ... " 

. 

<,1,.~ilogrammes ~ brut. 

La pièce" 

100 kilogrammes net. 


La pièce 
100 kilogrammes brut. 
100 kilogrammes >~ brut 
100 kilogr;mimes brut. 
Le mètre de longueur~ 

100 kilogrammes net_ 
100 kilogrammes ,~~ brut. 
100 kilogrammes net.' 

100 kilogran;m,s brut. 

100 kilogrammes net. 

100 kj[~gral'l1mcs brut_ 


100 kilogramnl'es ~ brut, 

.100 k,i1ogrammes net. 

100 kilogrammes %brut, 
.100 kilogrammes J~ bru t. 
10,0 kilogrammes net, 

100 kilogrammes %brut. 

L'hectolitre, 

PROPOSITIONS 
n" 

VALORISATION 

1.750 frs, 
1.600 ­

80. ­
500 ­

1.100 
12 ­

350 ­
. 450 	. ­

400 ­
1­
0,10 

500 ­
900 ­

. 2.100 ­
1.100 ­
1.400 ­ 1 

l 
1.500 ­
1.800 	­

700 ­
250­ , 

900 ­
260 ­

1.850 ­
i 
, 1 

1 

600 ­ 1
700­ l 

1.500 ­
4.500 ­
4.000 
3.000 ­
4.500 ­

600 ­

(1) Non 'conlpris)es huiles de table conte'nant une certaÎne proportion d'huile d'olive qui sont taxées ad val()r~m. 

(2) Les légumes en farine sont taxes"ad VOllore.» f + 25 O/!" 

, (3) Cette valori!m.tion n'est applicable qu'aux seuls vÎns ordinaires en füts1 dont Je prix de facture {embal1age compl"Ïs) est ' 
égal ou intér'iem' à 500 fl's. l'hectolitre. Pour "les vins ordinaires hnportés en denti-muidsf ln "nlenr de J'emballage est fixée for­
faitairement à 1.000 f.rs. Les boissons de J'espèce, dont le prix de ,:ente dépasse 500 fl's. l'hectolitre logé. 'écbappeÎit à la mercuri'alisa­
tion et sont pal' suite. soumises aux droits d'après la "aleur de facture llk,jol-ée de 25°/:. 

(4) 'Les produits non dénommés au tarif et non .mercurialisés sont passibles d'un droit de 10°/.. de J~ facture (ernballag~ c~m­
pris) m~jOrée de 25·/0. 

NOTA. - La taxe ad valol'em applicable ft une marchandise couvre à la fois le contenu et le contenant lorsque le produit est 
imposé d'après le prix de facture, c'est-à~dire d'après le prj)( de la marchandise au moment où elle sort' des magasins <h.l 
commerçant expéditeur (emballage compris), 11 résulte de ces dispositiot.s' que les droits à applique.' n.ux pl..'oduits no'n 
m.ercurialisés"et renfermés dans des. emballages mercurialisés (vins ordillaires' en bouteilles, huiles lourdes contenuv.s d~ns des dl'ums 
en tôle} etc... ) ne peuvent être basés que sur le prix de facture de l'em'oi, c'est~à-djre sur ia valeur cumulée du Contenu et contenant 
avec nlajoratiçm de 25tl/n. Il n'y a dès lors pas He~. dans le cas envisngé, de fai"e supporter en outl'e.à. l'emballage mercuriaiisé " 
le droit qui lui est propre d'après la valorisation mei-cori"Je':' ~ 

• 


i 



476 

-~' . 

JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU· TOGO, 

TABLEAÙ Il. 

UNITÉ 
1 DÉSIGNATION DES MARCHANDISES DE 

PERCEPTION , i 
, 

• L\lPORTATIONS 

Sucres raffinés 100 kilogrammes net 
Tabacs en feuilles 
Cigaret~es en. boîtes mét~,Iliques. 
Cigarettes en paquets 
Gins,et Genièvres ~ l'hectolitr,, 

1 : Whiskys 
Rhums en bouteilles • 

'Rhums enfllts 
Pétrole ,en tût:;, . . . . 100 kilogrammes net 

Huiles de pétrole Pétrole en caisse e't estagnons . 
et de schiste )Essen'c~ en vrac et en fûts . . 

rEssence en cab;se et estagnons 

l 
Tôles ondulées en fer gah'anisé pour toitures (y conl­

pds les faîtières) 
en sacs '. . . . 

'Sels en (lacons. . . . 

\ 

100 kilogmmmes y, brut, 
autrement pl'ésenttts " 100 kilogrammes net· 

Allumettes chimiques (boîtes con,tenunt 100 ,tllu­
metteS au plus) .. Les 1.000 boItes 

Autres articles non dé~ignés ci-dessus .. Va1eur définie par article' 5, 
. arrêté 336 du 23 juillet 1935. 

(1) Les présentes yalol'isQtioul' COllVl'eut t'emballage (musses. fûts, estagnons). 

Cartes d'alimcolalion 

,ARRETE No 358 A. E, réglemelttanf la délivrance et 
{'utilisation des cartes d'alimell/ation. 

LE GOuVERNEUR DES COLONIES, 

CH!!VALIER DI! LA LtOJON n'HONNEUR, 


COMMISSAIRE DE FRANCE AU Tooo, 

: Vu le décret du 23 ,mars- J92i déterminant les atttîbutions 
et· les pouvoirS du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 2 septembre 1939 portant règlement d'ad­
ministration publique déterminant les conditions d'emploi des 
ressourees des territoires d'outre~mer dépelldant de l'autorité 
du ministre des C-olOllics, promulgué au Togo par arrêté du 
10 novembre 1939; 

Le conseil d'admmistration entendu; 

. ARRETE: • 
AI(TICLE PREMIER. ~- Les cartes d'alimentation des­

tinées à l'achat des denrées rationnées se l'Ont délivrées 
par les soins des commandants de cercle -ou chefs de 
subdivision aux seuls européens et assimilés. 

ART: 2. -, Les cartes'd'alimentation et les feuilles 
de tickets qu'elles co'mportent sont strictement' persoll­

'uelles; elles 'ne peuvent être ni cédées ni prêtées sous 

~ 

Il 

'1, 

l, i 

, 

Il' 
:' 

'i i 

I! 
Ii 
Il 
'1' 

. quelque prétexte 'lue ce soit sous peine de poursuites: i 
,judiciaires et de retrait temporail:e ou définitif de 
,cette carte. 

'[.oute utilisation aes feuilles est subordonnée à' la 
i'résentf\lion simultanée de la carte. ' 

AI(T, 3. - Lorsq"'e le titulaire de la carte d'alimen­
tati'On quitte, le ,Territoire définitivement il doit re­
mettre à la mairie de Lomé. sa carte d'alimentation 

munie des coupons non utilisés ainsi que les feuilles 
de tickets non empl-oyées avec leur tal'On, ' 

La Compagnie de Navigation ne doit délivrer le 
,billet de passage que sur présentati'On d'un cer,tificat 
délivré par la mairie de Lomé attestant que l'intéressé 
est en règle. 

ART, 4. - Les infractions au présent arrêté sont 
passibles con'ormément à l'ariicle 10 du décret du 
2 mai 1939, des sancti'Ons, prévues à l'article 46 de 
la l'Oi du 11 juillet 1938, sur l''OrganisaHon de la nation 
en temps de guerre, 

ART. 5: - Le présent arrêté sera eJII'egistré, corn, 
'muniqué et publié partout où besoin sera. ' 

Lomé, le -1er juillet 1942, 
, P., SALICETI • 

Main d~œuvrc penale 

ARRETE No 360 F. fixant poar l'année 1942 tes 
faax de cession.. de main-d'œuvre ,pénale. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA- LtorON D'HONNeUR, 

,COMMISSAIRE DE FRANCE AU' TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions' 
. et les pouvoirs du Commissaire de la République au' Togo; 

Vu l'arrête no 488 du 1er septembre 1933 réorganisant le 
régime pénitentiaire a(t Togo; . '" 

Vu l'arrêté nO 603 du 14 novcmbre 1937 réglementant. ~ 
nouveau les cessions de main..d'œuvre pénale dans le territoire 

, du Togo; , 
• 
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. ARRETE: 
AATICLE PI<EMIER. Sont fixés comme suit pour 

l'année 1942 les taux journaliers de cession de main­
d'œuvre pénale: 

CÈRCLE DE LOMÉ 

Subdivision de Lomé '. . 
Subdivisi-on de Tsévié . . .". ..' .-

Frs. 

6,­
4,­

CERCLE D'ANÉCHO . 5,­

CERCLE DU CENTRE 

-Subdivision d'Makpamé 
Subdivision de Kl-ollto 

. a,­
5,­

CERCLE DU NORD 

Subdivision de Sokodé .. . 
Subdivision de Lama-Kara . . 
Subdivisi-onde Bassari 
Subdivision de Mang.o . . • 

3,:­
2,50 
2,50 

.. 2,50 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, rom­
muniqué et publié partout 'Où besoin sera. 

L-omé, le 2 juillet 1942. 
P. SALlCET!. 

Assistance 80eiale 
:> 

.Pillages de ",çégréga'tioJ1 

DECISION No 47r r. ';odithmi la décisloft ftO 1 du 
1er ianvier 1942 tixant pour l'année 1942 les taux 
de l'atlocation attribuée aax chets, secrétaires et 

• lépreux des villages de ségrégation.. 

LE GOUVERNEUR DES COLÇ>NIES, 
CHEVALIER DE LA LW!ON D'HONN'e:UR, 

COMMISSAII<E DE FRANéE. AU Tooo, 

I! 

',1 

Vu le décret du 23 mars 1921 déierminant les attributions 
et les pouvoirs du Comm~ssaire de la R~publique au Togo; 

VU l'arrêté nO 51 du 2'; janvier 1938 portant réglementation 
. des villages de ségrégation des lépreux.;.. . 

Vu l'arrêté et l'instruction ministériels en, date du i novem­
bre 1941 sUr l'arrondissement au franc le plus voisin ~ 

!l Vu la décision nO 1 du 1er janvier 1942 fixant pour l'an .. _ 
née 1942 les taux de l'allocation attribuée aux chefs, secrétaires 
et lépreux_ des vmage~ de ségrégation; 

1 

li 

DECIDE: 
ARTICLE PREMIER. - Les taux 

buée aux lépreux des villages 
l'article 2 de la décision nO 1 
sont modifiés comme suit: 

de 
de 
du 

l'allocation a!tri­
ségrégation par 
1er janvier .1942, 

.­

r~ 1 

CATÉGORIES CERCLES VIL.LAGES TAUX ~ŒNSllEL.gi 
1 

, 

A) Hotpm<.:l'>, femmes et enfants sans mutilation Centre 30 frs.Akala 
i el susceptibles de travaHler normalement. i Sokodé Kolow3_ré 18 ­, 

, 
. i i 

1 

. H) Hommes, femmes et enfants ayant un'e légère Centre Akata i 30­
invalidité. Sokodé Kolowaré 24­

! . 1 i 

Côntre Akat. 3& - i
cF Grands majade~ et vieillards. i Sokodé Kolowaré 30 -­

i 

1 

Centre Akatali .D) Gra~dS malades. totalement impotents. 
Sokodé Kolowaré !~~ 

1 

--
ART. 2, :- Les dispositions de l'article 4 de la 

décisi-on no 1 du 1er janvier 1942 susvisée sont rem­
placées par les suivantes : . 

« Par applicati'Ùn des dispositions de l'instruction 
ministérielle du 3 novembre 1941 sont exemptées de 
l'arrondissement 'au franc le plus voisin tes alloca­
tions aux lépreux ». 

ART, 3. - La présente décisi'Ùn, qui aura' effet pour 
compter <lu le< juillet 1942, sera enregistrée, com­
muniquée et publiée partout où besoin sera. . 

Lomé, le 2 juillet 1942. 
P. SALICET(. 

Huile d'arachide. 

ARRETE No 362 A. E. porttlltt modification temporaire 
à l'arrêté no 285 du 22 mai 1942 réglementant la 
venle de l'halle d'aracftides de bouche aa Togo. 

LE OOUVERNEUR DES COLONIES; .< 

CHEVAL.IER DE LA LÉmON D'HONNeUR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU Toao, 
Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions 

et les. pouvoirs du COmmjssaire de la République au Togo; 

Vu le 'décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des textes réglementaires ait Togo; 

Vu l'arrêté n? 285 du 22 mai 1942 régJe.mentant la vente 
de l'huile cl/arachides de bouche -au Togo; 

Le conseil dJadniinistration entendu; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Par. dérogation aux dispos;· 

ti-ons de l'article 2 de l'arrêté nO 285 du 22 mai 1942 
. les ràtions mensuelles d'huile d'arachides de bouche 
pour .le mois de juillet 1942 sont fixées comme suit: 

10 - Célibataires: 2 litres; 
20 - familles: 2 litres' par personne (non corn·. 

pris les enfant9 au-dessous de 4 MS) jusqu'au maxi­
1 

mum de 10 litres par famille. 
" Les ratiQhs prévues à l'arrêté précité redeviendront· 

applicables à partir du mois d'août 1942. 

ART. 2.. - Le prése~t arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin ·sera. 

Lomé, le 3 juillet 1942. 
. i P. SALlCETI. 
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ARRETE No 366 J. v. déclarant infecté de peste bovi­
ne le seltl territ<Jirè da 'cercle d'.4ttécho. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVAL1ER DE LA LÉmON D'HONNEqR. 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU lOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu l'arrêté nO 684 du 28 octobre 1933 organisant Pinspectîon 
vétérinaire et de l'élevage; " 

Vu l'arrêté nO '·550 du .30 odobre 1934 réglementant la 
pOlice .,panit.aire des animaux w-ns le territoire du' Togo~ 

Vu l'arrêté nO 425 du 26 juillet 1937 réglementant l'Im­
portation et l'exportation des animaux· par voie de _terre et 
réglementant -la 
. Vu .l'arrêté nO 
le territoÎre de 

.d'Anécho; 
Vu l'extinction 

Lomé; 

circulation du bétail au Togo; . 
100 déclarant infecté de peste bovine tout 

la subdivision de LOmé et celUI du "cercle 

de la peste bovine dans la subdivision de 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est et 
rêté nO - 100 déclarant infecté 
territoire de la subdivision de 
du cercle d'Anécho. 

demeure ~brogé l'ar­
de peste bovine le 

Lomé ainsi que celui 

ART. 2. . Est et 'demeure déclaré infecté de peste 
bovine le territoire du cercle d'Anécho. 

ART. 3. - Les commandants des cercles de Lomé 
et d'An écho et l'inspecteur vétérinaire sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exéçution du 
présent arrêté qui sera enregistré, communiqué et 
publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 7 juillet 1942. 

·P. SALICETI. 

Produits cl dt:nric. de première n'ce:saité 

ARRETE No 367. A. E. complétant la liste des ma­
tières, objets, produits et cleitrées rie première néces­
sité atUt8Xée à l'arrêté no 345 du 16 juillet 1940. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES,' 
CHEVALIER DE LA LÉOiON D>OONNEtJR1 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
·et les pèuvoirs du Commissaire de fa République au Togoj 

Vu l'arrêté nO 345 du 16 juillet 1940 ordonnant la déclara­
tion obligatoire des stocks des matjèr.es) dbjets) produilS et 
denrées de toute nature se trouvant sur le territoire du Togo; 

Le conseil diadminisÙafion entendu; 

ARRETE: 

'ARnCLE PREMIER. Est complétée oomme suit la 
liste annexée à J'arrêté 34:> du Hi juillet 1940: 

Quinine; 

ART. 2. - La vente de quinine ne potirra s'effec­
tuer que sur ?rdQnnance médicale. ' 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, 1e 7 juillet 1942. 

P. SALlcnl. 

Contrôle des prix el des stoçlts ... 

, 
ARR.ETE No 369 A. E. portant création au Togo 

d'an service de contrôle des prix .et des stocks. 

LE "{.louvERNEUH DES COLONIES, 


CHf:VALIE'R p~ LA LO!o\' 'P'W_1NNWR, 


COMMISSAIRE DE FRANCE AU. TOGO, 

. 

Vit le décret du 23 mars' 1921 déterminant les 

et les 'pouvoirs du Commissaire de la. R-épublique 


• '1 
attributions "1 

au Togoi .. j 
Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode ,de promulgation '1 

et de publication des textes réglementaires aU Togo; .. 
Vu la loi du 14 mars 1942 complétant, raodifiant et codi.. , . 

fiant le régime des prix dans les territoires relevant du secré~ 
tariat cl/Etat ,aux colonies; _. . 

Le conseil d'administration entendu; _~] 

ARRETE: ~ , 
ARTICLE PREMIER. Il est créé au T QgQ un sérvice ,,: 

IQcal du contrôle des prix et des stock~. . ", 
Le chef de ce service -est chargé sous l'autorité 

du Commissaire de France : 
10 - du contrôle des prix' des denrées et marchan- ,1 

dises d'importation, d'exportation, de fabrication et 
de consommation locale; .1, 

20 - du contrôle des stocks des marchandises et j 
denrées sus-visées; l 

30 de proposer au Commissaire de France toutes .. ';.1 

mesures susceptibles de permettre une action vigou­
reuse et efficace pour l'application des dispositiol)s de _1 

la loi du 14 mars 1942. 
:1 

ART. 2. Le chef du service local du contrôle des ,1 

prix et des stocks est désigné par décision du Corn- '1 
miss aire de France.. - J 

n a sous ses ordres le personnel de la brigade 
mobile du contrôle des prix. 

ART. 3. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera 

immédiatement applicable par voie d'affichage à la 

mairie de LOîné, dans les bureaux des cercles et 

subdivisions, ainsi que dans tous les burealli)( de 


.. postes. 

Lomé, le 7 juillet 1942. 

P. SALlcn,. 

Par décision nO 501 A. E. du: 

9 juillèt 1942. - L'administrateur-maire de Lomé 

est provisoirement nommé chef du service' local du 

contrôle des prix et des stocks. 


Commis.!.... des prix 

ARR.ETE No 370 A. E. portant création d'ane com· 

mission des prix. 


LE C)OUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVAl:IER DE LA ~ÉOION O'HONNEUR. 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 détermÎnant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la, Rêpublique au Togo; 


Vu"'le décret du 16: avril 1924 sur le mode de promulgation 

et de publitation des textes réglementaires au Togo; 


Vu la loi du 14 mars 1942 complétant, modifiant et .codi­
fiant le régime des j,ri:;: dans les territoires relevant du -secré­
tariat d'Etat aux co onies ~ .. 
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Vu Parrête local nO' 87 en date du 21 février 194.1 constituant 

un comité local de, surveillance des pdx; . 


, Vu l'arrêté local nt) 369 A. E, du 1 juillet 1942- créant 'au 

Togo -un' ser.vice local" du contrôle des prix et des .stocks; 


1Lê conseil œadministraUon entendu: 
' 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIEI<. _. Est rapporté l'arrêté nO 87 

du 21 février 1941 constituantllll comité local de 

surveiHance des prix. 


ART. 2. - Il est créé àu Togo une commission des 

prix ainsi constituée: 


• i 

PrésÎdellt: . 
Le chef du service local de contrôle des prix et 


stocks. 


Membres: 
Un fonctionnaire, 

Un représentant du commerce, 

Un représentant des consommateurs eUH)péens, 

Un représentant de, consommateurs indigènes, 


ayant vorx délibérative et choisis de préférence parmi 

les légIonnaires. . 


Un rapporteur, avec voix consultative seulement, 

choisi parmi le personnel du service du contrôle des 

prix et stocks. 

, En .outre la commissi.on pourra entendre à titre 

consultatif toute personne dont la présence lui paraîtra 

utile. . 


ART. 3. Le chef du service local des transports 

devra .obligatoirement assister aux réunions de la 

c.ommission en qualit~ de conseiller technique. 


ART. 4. - La commissi.on des prix a pour mission 

de .proposer les prix de tous produits, den[ées, objets 

et services dans les c.onditi-ons prévues aux articles 1er 

et 2 de la loi du 14 mars 1942. 


ART. 5. - Les débats de la commission des prix 

sont confidentiels. 


_ ART. 6. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
immédiatement applicable pàr voie d'affichage à la 
mairie de Lomé, dans les bureaux des cercles et 
subdivisions, ainsi que dans tous les bureaux de 
postes. -

Lomé, lè 7 juillet 1942. 

P. SALlCET!. 

Commune-Mixte d. Lomé 

ARRETE N0 371 F. porlant règlement du compte 
adll1illistratil de la commune-mixte de Lcnu! pour. 
l'exercice 1941. 

LE GOUVEI!NEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE tA LtorON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE· .FRANCE AU TODO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirS du Commissaire de la République au Togo; 


Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régIme financier 

des colonies; 


Vu le dé,çret du 6 novembre 1929 portant institution .des 

communes-mixtes au Togo, promulgué par ~rrêté du 9 décem­

bre 1929, ensemble tous tes actes subséquents; 


.Le conseil d'administration entendu; 

.. 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. _.- Le compte administraM du 
budget de la commune-mixte de Lomé, pour l'exercice 
)941 est arrêté .comme suit: 

En recettès:· à Huit cent soixante mille 1mit cent 
soixante·neuf francs s-oixante centimes (860.869 fts., . 
60 cmes.); 

En dépeltSes: à Six cent soixante-oouze mille tmis " 
cert soixante-cinq francs quatre-vingt-quatorze centimes 
(672.365 frs., 94 emes); 

laissant un excédent de recetles de Cent quatre·vingt­

huit mille cinq cent trois francs soixante·six· .centimes 


• (188.503 frs., 66) q.ui sera reporté au budget supplé-, : 

mentaire de l'exercice 1942. 


Aiu. 2. - Sont annulés les crédits restant dispo­
nibles aux divers chapitres à la clôture de l'exercice. ".j:: 

1941 et dont le montant's'élève à Cent soixante-huit 
mille trois cent dix-neuf francs vingt-six centimes 
(168.319 frs., 26).1 

ART. 3. - Le prés.erij>arrêté sera enregistré, com-I 
muniqué et publié partout où l:esoin Sera. ..1 

Lomé, le 7 juillet 1942. 
P. SALICETI. ! 

ARRETE No 372 F. portant apprcbatian da blldget 
supplémentaÎre de la COIllI1lUJIe.mi.rte de Lomé, exer· 
cice 1942. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHIWALleR",Of LA LtmoN 'OlfiONNIWR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO, )

Vu le décret du 23. mars 1921 déterminant les attributions .1 

et les pouvoirs du Commissaire, de la République au Togo; 1 

Vu 'le décret du {; novembre 1929 portant institution des 
communes.mixtes au Togo, promulgué par arrêté du 9 décem~' 
bre 1929, ensemble tous les actes subséquents; 
_Le conseil dJadminÎsfration entendu; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est arrêté le budget supplé­

. mentaire de la commune·mixte de Lome, pour l'exer­
cice 1942 en recettes et en dépenses à la somme de: 
Cent quatre-vingt-dix mille s~pt franes (190.007 frs.). 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, çom­
muniqué et publié part-out .où besoin sera. 

Lomé, le 7 juîllet 1942. 
P. SALICETI. 

F<mds de renouvellement 

. ARRETE No 374 c. F. T. aulorisattt un prélèvement 
sur lc lands de relUJuv.ellell!ctU du· btulgèt alU1.exe 
de l'explcltalwn du chemin de let et du wfl4rl. 

LE OOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHJ!VALlER Df LA LEOlOtf D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du 'Commissaire de la' République au Togo;' 

Vu l'arrêté interministériel du :;: juillet 1923 instituant un 
tonds de t:enouvellement spédal du service des voies de péné­
tration et du wharf du Togo; 

Vu l'arrêté ·no 717 du 24 dé<:embre 1941 rendant ·provisoire.. 
ment exécutoire le budget annexe de l'exploitafîon du chemin· 
de fer et du wharf pour l'exercice 1942; 

Le :couseh d'administration entendu j. 
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ARRETE: 

ARTICLE 	 PREMlER. - Est autorisé le 'prélèvement 
de .la somme de: Deux cent vingt-cinq mille francs 

. (225:000 frs.) sur le compte· du fonds spécial - Fonds 
de . renouvellement du budget de l'exploitation du' 
chemin de fer, et du wharf du· Togo, afin de pennettre 
le paiement des âépenses inscrites au chapitre XIII 
de l'exercice 1942. 

ARr. 2.'- Le directeur du réseau des chemins de 
fer, sous-'Ürdonria teur du budget annexe ét le tréwrier­
payeur sont chargés, chaoun en ce qui le concerne,· de 
l'exécuti·on du présent arrêté qui sera enregistré, publié 
au Journal officiel du Territoire et oommuniqué partout 
où besoin sera. 

L'Orné, le 	7 juîllet 1942: 

P. SALICETI. 

ARRETE No 375 c. F. T. //lodifiant l'arrêté no 556 
du 2 oct<Jbre 1931 réglementattt le foncûo//Mliletu
(m fonds de ren,ouvellement· des chemins de fer 
du territoire du Togo. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER. DE LA LtOlOl'-' D'HONNEUIt, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU ToGO, 
Vu le. décret du 23, mars 1921 déterminant les attributions 


et les pouvoirS d.u CommÎ~saire de la République au Togo; 

Vu le déq-et du 30 décembre 1912 sur l~ régîme financîer 


des colonies; . . 


Vu l'arrêté interministériel du 2 juillet 1923 portant création 

des fonds de roùlement, de réserve et de renouvellement pour 

l'exploitation du service des voies de pénétration et du wharf 

du Togo1 ensemble l'arrêté nO 199 du 10 septembre 1923 

ainsi que les actes modificatifs en réglementant le fonctionne~ 

ment; 


Le conseil d'administration entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Le prélèvement à effectuer, 
annuellement, sur les ·recettes de l'expl<Jitation, pour 
la oonstituti<Jn du ~onds de renouvellement, est, à 
partir de l'exercice 1942, fixé ainsi qu'il suit : 

10 - Réseau ferré: 15.000 Œrancs par kilomètre .de 
ligne exploitée. . 

20 - Wharf: 650.000 francs. 

ART. 2. - Le direct(lUr du réseau des chemins de 
fer du Tügo et du wharf de Lomé et le trésorier­
payllur sont chargés, chaoun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 

Lomé, le 7 juillet 1942. 

P .. SALICETI. 

Energie éloctrique 

DECISION No 496 T. P. fixant la valeur des index ii 
entrant dans la formule de réajustelllen1 des tarifs 
de velue de l'énergie électriqu.e pour le 2e semestre 
1942. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES; 
CHEVALIER DE LA LtOJON 01HONNI!UR) 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO.. 

Vtl le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo'; 

Vu le cahier de~ charges de la concession par le territoirè 
du Togo} d'une distribution publique d'énergie éleçtriqué 

annexé à la convention en date du' 11 juin 1931 ef particu­
lièrement l'article 11· de. ce. cahier des ,charges~ . 

Vu les propositIons en date des 27' mai et 3 juin 1942 
de la société concessionnaire; . 

Le conseil 	 d'administration entendu; 

DECIDÈ: 

ARTICLE PREMIER. - Les valeurs des index entrani 
dans la f.ormule de réàjustement des tarifs de vente 
de l'énergie électrique sont fixées comme suit pour 
le 2< semestre 1942: 

Co 1.17'5,1919 
Cl 3,492 
Mo 1,724 
M' 1;828 
ln 387,50 
Il 565,­

ART: '2. En applicati<J" de ces coefficients, les 
différents tarifs à mettre en vigueur pendant le 2e se­
mestre 1942 sont ainsi déterminés: 

A. - Pour les particuliers: 
- , Prix du 	kwh - 'lumière 8,52

10 - pour Lomé ) Prix du kwh Force 6,73 

Prix du 	kwh Lumière 9,40
20 - pour Anécho Prix du 	kwh Force 7,62· 

B. 	 Pour l'administration: 

Prix du kwh Lumière 7,26.\10 - pour Lomé 1 Prix du kwh force 5,83 

Prix du kwh Lumière 8,16
. 20 - pour Anécho 1 	 6,74Prix du 	k:vh Force 

ART. 3. La présentè décision· sera enregistrée, 
oommuniquée et publiée. partollt~ù .besoin sera. 

. Lomé, le 7 fumet 1942.' 
P. SALlCETI. 

. Arliçles te"liles 

RECTIFICATIF d l'arrêté no 1986 s. E.!C. du 3 lum· 
1942 relatif lm régime du vente des articles lextil.es' 

, d usage· ,!estimentaire ou domestique (supplément 
!. O. Togo du 16 ;uin 1942). 	 . 

Page 43'7, 1~< oolonne, Ire ligne après le titre: 

Au. lieu 	de: 
27 janvier 1942 

Lire: 
22 janvier 1942 


2e oolonne, 3e ligne: 


Au lieu de: 
communes-mixtes et autres résidences 

Lire: 
communes-mixtes ou autres résidences' 


. 7. et 8e lignes: 


Au lieu 	de: 
Pour les nouveau-nés et enfants en bas âge,euro­

péens 'ou a~similés, il' ne peut être délivré . 

Lire: 
Pour les nouveau-nés et les enfants en bas age, 

européens et assimilés,' il peut être délivré. . 
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. Page 438, 2e oolonne, 3e ligne après l'article 2: 

Au lieu de: 

Anl}exe 1 

Lire .:' 

10 - Annexe 
Dernière ligne précédant le. tableau: 

Au lieu de.: 

Nom (ou maison sodale) du déclaranC 

Lire: 

Noin (ou ·raison 'sociale) du déclarant 
1re .oolonne, 1re. ligne· après le renvoi: 

Supprimer: B' 

. Pàge .439, 1re colonne, 7- ligne: 

Au lieu de: 
120 - Annexe II• 

Lire: 

20 ~ Annexe II 
2e colonne, 1re ligne: 

Au lieu de: 
C. - Tissus en pièces ou en coupes 

Lire: 

20 - Tissus en pièces ou en coupes 
. 5e ligne: 

Supprimer: 
20.­
16e ligne : ~ \ 


,Au lieu de: 
Hommes Enfants 

\ Contenant de la laine 8 5 
Aulres l"I,iles, SI' _. r ans aille. . . . . '6 3 

Lire: 
·Hommes Enfanta 

A t l }
U~rBS _U~I ~8} 

Contenant de la laine 
Sans laine. . . . . 

8 
6 

5 
6 

17e ligne: 
Supprimer: c) 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

PERSONNEL EUROPÉEN 

Services militaire. 

Administrateurs des· colonies 

Par arrêté du secrétaire d'Etat aux colonies en 
'date du 22- avril '1942, les rappels d'ancienneté pOUf 
services militaires, indiqués ci-dessous, >ont été con­
seryés, dans leur grade actuel, aux. administrateurs 
des colonies dont les noms suivent:, 

-.' . 

] 
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30 - Administrateurs de 2e classe'" 

M. Mouragues (A.-J.), 6 mois, Il jOllrs (1). 

Néant (2). 


40 - Administrateurs .de 3e classe: 

M. Barbero (R. A. F.), 10 mois, 27 jours. 

Néant. 


(1) Ancienneté conservée .. 

(2) Portion' de cette ancienneté utilisable pour le bén~.fice 

d'échelons' automat,iqu.es· de solde. ~ 


ACTES DU' POUVOIR LOCAL 

PERSO~NEL EUROPEEN 

Services militaires - ·Titularisation 

Par décision nO 2057 en date du 11 juin 1942 du 
Haut-Commissaire de l'Afrique française M. Sossimé 
Nioolas 'dit Grunitzky, adjoint technique stagiaire du 
cadre oommun supérieur des travaux publics de 
l'A. O. F. est titularisé ·et nominé adjoint technique 
de 4e classe pour compter du 1er juillet 1942 date à 
laquelle il aura accompli l'année de stage réglemen­
taire. 

Est attribué à M. Sossimé Nicolas dit Grunitzky 
un rappel d'ancienneté de 8 mois 26 jours corresC 

pondant à 1~ période de service militaire légal qu'il. 
a effectivement acoomplie. ' , 

Par arrêté nO 355 F·.jPei. du: 

29 juin· 1942. '-- II est attribué à M. Marcellin 


Carl Brenner, comptable de 4e classe du cadre euro­

péen des travaux publics, ull rappel d'ancienneté de 

Il mois 27, jours oorrespondant à la période de ser­

vice militaire légal qu'il a effectivement accomplie. 


Retraite 

'Par arrêté nO 363 F. du : 
4 juillet 1942. - M. Rémy Alfred, ouvrier d'art 

de 2e classe du cadre local des chemins de fer ·du 
Togo', ,est admis à' faire ,valoir sès droits à une 
pension' d'invalidité dans les conditions fixées par 
le décret du 1 er novembre 1928 ,et ce à compter' du 
17 novembre, .1941 date à. laquelle il a été reconnu 

,hors d'état de continuer l'exercice de ses fonctions 
par la commission de reforme siégeant à Paris. 

PERSONNEL' INDIGENE 

Punition 

Par. décision nO 451 F.fPei. du: 
25 juin 1942. - Une punition de 10 jours de re­

teooe de solde est infligée au surveillant de 1re classe 
des P. T. 1'. Lassey Antoine, pour faute grave à 
l'occasion de l'accomplissement de ses ~onctions. 
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Suspension d. fonctions 

Par arrêté no 354 F;jpeJ. du: 

26 ··juin 1\)42. - Le commis d'administration de 


8. classe Atakpamey Victor,èst suspendu ·de ses fonc­
tions pour compter !iu 18 juin 1942, date à laquelle 
il a été pla".é sous· mandat de dépôt, jusqu'à· inter­
,vention de la décision du tribunal oompétent. . 

Peridant toute la durée de sa suspension de fOOc­
tions Atakpamey n'aura droit qu'à la moitié de sa. 
solde nette dég4gée de tous acœssoites. 

Agenl•. auxiliaire. 

. Rappel cl l'activité 

Par décision nO .456 C. F, T. du: 
Tl juin 1942. ~ M. Freilas Jean, ex-chef méca­

nicien de 1re classe, titulaire' d'une allocation de re­
traite suivant arrêté nO 727 du 24 décembre 1941,' 
est rappelé temporairement il l'activité, pour une -pé-· 
riode qui durera autant que l'.exigeront .les circons­
tances. 

il recevra une retribution l)lensuelle de 1.835 frs" 03: 
. Pendant son rappel à l'activité,"M, Freitas Jean .ne 

percevra pas l'allocation de retraite. 

N(Jminatioll 

Par décisi-on nO 503 F,/Pel. du: 
9· juillet 1942, - Le nommé Sivomey Victor, est 

·engagé en qualité d'agent auxiliaire stagiaire pour 
oompter du 10 juillét 1942, en remplacement numérique 
de l'agent auxiliaire' Ayivi. Pierre, démissionnaire, 

. 11 aura droit, en cette qualité, à un salaire mensuel 
de 200 francs et aux avantages définis par le règlement 
d'Il 1.r mai 1939. . 

Démission 

Par décision no 492 F./PeL du: 
7 juillet 1942, - Le serre-frein auxiliaire Tibo 

Simon en absence irrégulière depuis le l.r jUin 1942, 
est considéré·wmme démissionnaire de son emploi à 
oompter de cette. date: 

Révocatiol1 

Par décision no 455 F,/PeL dü: 
.26 juin t{142. L'agent auxiliaire AnagoflOu Awala, 
est révoqué de son emploi pour compter du 18 juin 
1942> pour refus de rejoindre son poste d'affectation. 

D IVER'S 

A••istance socialê 

Par décisioll no 469 F, du : 
2 juillet 1942. - Une subvention de quatre mille 

francs (4,000 frs.) est accordée à l'œuvre d'aide et 
d'assistance aux enfants des lépreux pour l'année 1942. 

·Bourses 

Par décision na 495 E. du : 
7 juillet 1942. -Le montant des bourses. d'études 

aceordéespour l'année scolaire 1941-1942 à M,M. Rall- 'f 
dolph Xàvier et- d'Almeida Alex, élèves au Lycée Faid­
herbe de Saint-Louis, par les décisions nO',754 et 822 
est porté de 3,000 il 3.600 franés. 

Ces bourses 'sont payables au proviseur QiI Lycée de :. 
Saint-Louis, . 

Par arrêté no 379 E. du : 
9· juillet 1942, - Une bourse diétudes de cjtiillze . 

mille francs (15.0oofrs.) est accordée à M. Aku Mar­
tin, étudiant en· médecine à Marsejlle, pour l'année 
scolaire 1941-1\)42.. ... . 

Cette bourse est payable mensuellement et d!avance 
par le service administratif colonial au moyen d'o.rdres 
de paiement émis par le directeur de 'ce· service sur 
la prévision constituée par le Territoire sous la seule .., 

'obligation par le bénéficiai~e.de produire les certificats .' 
ou justifications de scolarité les·10 décembre, 10 mars 
et 10 juin de la présente année scolaire. 

Les dits certificats ou justifications seront émis au 

soutien du dernier 'lersement trimestriel. . 


CaiRse. des menues dépense. 
de ·l'bôl'ilal de Lomé 

Par arrêté na ·359 F. du: 
'1 cr juillet 1942, -:- L'avance renouvelablè :·consentie 


au régisseur de la caisse des menues dépenses de l'hô­

pital' de Lomé est portée à 12,000 francs, 


Les justifications devront être fournies dans les for­ ., 
. mesréglemeritaires prévues à l'article 149 du décret 
du 30 décembre 1912. 

-----.,. 

.Commissions 

Par décision no. 449 F./Pel. du: 

25 juin 1942.· - Les- différentes èommissions de, 


classement: du personnel eur-opéen des cadres locaux 

du Togo régis par l'àrrêté· du 2 octobre 1933 se réu­

niront, sur la convocation de leur président, dans 

les bureaux dù .commissariat de Fralfce, en vue d'éta-. 

blir. le tableau· d'avancement dudit personnel pour 

le deuxième ·semestre 1942: 


Les commissions sont oomposées de la façon sui­
vante: . . 

Pour toales les commissiollS: 

M. de Saint-Alary, administrateur en chef 

des colonies, inspecteur des affaires admi­

nistratives . . . . .' '.". Préside"t 

M,M. 	 Menard, administrateur de 3e classe 1 . 


des colohies, . . . Membres 

Sanson, administrateur de 3e classe \ . 


des colonies, . 

. Degoul, adjoint de 2e classe des ser­

vices civils des colonies Secrétaire 


ENSEIGNEMENT 

M.M. Champion,· chèfdu service de l'enseignement, 
. Pallarès,. instituteur 	 principal de lr.· classe; 
CapeHer, instituteur de 3. classe. 

http:b�n�ficiai~e.de
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a) l/l.Stitutell/'s (ens'eignementofficiel): 
M,M, Pierron, chef du 'service de l'agricultnre, 

AGRICULTURE 

M.M, Kouanvih Laurent;, institnteur ordinaire de 2~ d" 'i 
Pinelli, comptable principal de 2· classe des Kponton Hubert, institnteur ordinaire de 2' cl. 
cnemins de fer du Togo, " ii 

Pallarès, instituteur principal de 1" classe, b) Monitell/'s" (ensçignementofficiel) : 
M.M, 	 Ba'rrigah Samuel, moniteur de Ire classe,pOLlCE 	 I! 

Kouami Joseph, moniteur de 1re classe;
M,M, 	 Roche, administrateur des colonies, 

Heudé, commissaire de police de 3e classe, 'E'nsèigru1Ineni privé,',
Gin et, commissaire' de police' de 2' classe. , 	 l

i,', 

R. p, Riegert, directeur des écoles catholiques, ii 
!i 	 Pasteur Larr.oche, directeur ,des écoles protestantes, 

M,M. Ajavon Mensan Fabien, moniteur de 2e dasse 
TRAVAUX PUBLlCS 

M,M, 	 Garnier, ingénieur principal des travaux publics 
(M, C,),des colonies, 

Mensah' Théophile, moniteur de 2' classe (M,C,). Lhuissier, chef ouvrier d'art hors classe, 

Lalondrelle,géomètre-principal de 1" classe, 


30 - AGRICULTURE 

CtŒMIN DE FER 
 M,M. le, chef du service de l'agriculture, , 

M,M. Garnier, ingénienr ,principal des travaux publics Houessihoué Anat'Ole SamsOn, moniteur 'agricole 
des colonies, de 2c classe, ' 


'Nouvel, inspecteur de Ire 'classe du matériel'et ii 
 Kloutsé Joseph" moniteur agricole de 2e classe. 
de la traction, l',.

Lugan, chef de gare hors classe, , 	 40 -	 DOUANES 

T, S. 	 F, M.M,' le chef du service des douanes, 

M,M, Brassard, ingénieur de 3e classe des transmis- Armerding, commis principal de 2" classe des , 
douanes,sions, " , 


Lescellier, chef du service des p, T, T., 
 ,Gbikpi Daniel, André; oommis de 3e classe des 
Pallarès, instituteur principal de Ire classe, , 	 douanes, 

5" P. T, T, 

Par décision no 450 F./Pel. du: 


M. 	 le chef du service des p, T, T. 
25 juin '1942, - Les différentes commISSIons de i' 

classement du personnel indigène régi par les arrêtés , : . a) Commis,'
des 24 mars. et 1cr mai 1934 se réuniront sur la 1 	

M,M, Bocoovi: Amllr~ise, commis principal de 3' cl.,convocation de leur président à Lomé, en vue d'éta- ' 

blit le tableau d'avancement dudït personnel pour", Péreira Eusèbe, commis principal de 3e classe. , , 


• ~,. 	 ~ !le deuxième semestre de 'l'année 1942: 	 '! 
b) 	Sarveill anis ,,'

POil/' toutes les commissions: 
M.M~ ,Dovi Christophe, surveillànt ile 6' classe desM, 	de Saint-Alary, adminisfrateur en chef P,T, 	T., ' 

des colonies, inspecteur des affaires admi- . 
Tètèvi Marc, surveillant de fie classe des P,T.T. nistratives , , . . ,..., Président i: 

M,M, Menard, administrateur ile 3' classe /. \ : 
cfFacteurs : des colonies, . M IJ 'l' 


Sanoon, administrateur de 3e classe \ em res 1 
 M.M, Ajavon Joseph, facteur-chef de, 2' classe des 
desoolonies, ',1 l', T, T., 

DegouI, adjoint de 2e classe des ser- l'I! Bouraim3 Samuel, facteur de 2< classe des 
vices civils des colonies Secrétaire l', 	T, T, ' 

1 

6010_ SANTÉ 1 	 - COMMIS D'ADMINISTRATl ON 

M" 	 le chef du service de s'anté, M,M. Dossou ,Augustin, commis d'administration prin­
cipal de 1re classe, ' 

a} 	Aides-m,édeci/l.S : Adjivon Séverin, commis d'administration prin. 
M,M. Evenamédé Pierre, aide-médecin de Ir. clas$<'!, , , cipal de 4e classe,' ' . 

Adigo Dor.othée, aide-médecin de 1r, classe, 
70 INTERPRÈTES 

b} Infirmiers: 
M.M, 	 le chef dil service de la sûreté, 

M.M. 	 Sadji Kouassi Flor~nce, i~firmier-major de Chardey Francis, 'interprète principal de 4e cl.,1Te 	 c1asse,· 
Paty Daniel, interprète principal de.4e classe.Ladé 	CléoIlhas, infirmier-maj.or' de l~e classe, 

80' - PLANTONS 
Il

c} 	Gardes-hygiène: 
M,M, 	 Orogbo Jean, bdgadier-planton de' Ire classe,,'M.M. 	 Lafon,ékou Samson, brigadier"chef de Ire classe,' ::: 

B1abou Jacob, brigadier-chef de 1re classe. r Abalo Ferdinand, brigadier-planton ,de 2e cl. 

20 - ENSEIGNEMENT 	 ço - TRAVAUX pUBqCS 

M, le 	 chef du service de l'enseignement. ·M. le chef du service des travaux publics. ~ 


http:infirmier-maj.or
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a) Ou,'riers, surveillants de roates: 

M.M. 	 Zinsou. François, maître-opérateur des travaux 
publics, . ,: 

.. Koukpaki Julien, maître-ouvrier des travaux pu­
blics.. 

b) MécmlÎclens-condllctears .. 	 '1 
1 

M.M. 	 Lawson LatékoéLatévi, mécanicien-conducteur! 
principal de 2< classe, ! 

Kou'mako 	 K. Jos.eph, mécanicien-conducteur 
principal de 2' classe. '1 

1 

100 -	 PERSONNEl. DES CHEMINS DE l'ER ET DU WHARF 

M.M. 	 le' directeur du réseau des chemins de fer, 

Mensah Joseph, chef de station principal de 


5e classe; 
Adékambi Miche!, maître-ollvrier principal de 1 

·2' classe. ] 
110 - CANOTIERS i' 

M.M. 	 Kagni Komlan, premier-maître, 

Kodjovi Mensah, second:maitre. 


Par décision nO 457 A. E. du: 

27 juin 1942. - Est abrogée la décision nO 763 . 
du 22 'Delabre 1941. 

Sont. désignés pour faite partie de la oommission 
des mercuriales du Togo: 
M.M. 	 Moal, administrateur des colonies '. Président 


Dantec, adjoint principal des services \ 

civils, . 1 

de Souza Félicia, membre indigène 
. 'du conseil d'administration, 
Trosselly, agent de la Société Com- Membres . 

merciale de l'Ouest Africain, "'I
i 

Bastard, . agent de la Compagnie 
Française de l'Afrique Occiden­
tale, i 

Mensah 	 J. Albert, commerçant. 

Par décision 110 463 c./PeL. du : 
': 

. 1er juillet 1942. - Les différentes commissions de 

classement du per90nnel des cadres communs secon­

. daires de l'enseignement primaire et des postes et 
télégraphes de l'A. O. F. régi par les arrêtés du 
7 marS 1922, se réuniront sur la convocation de leur 
président, dans les bureaux du .commissariat de France, 
en vue d'établir le tableau d'avancement du dit per­
sonnel pour l'année 1942. 

Enseignement 

M.' de Saint-Alary, administrateur en chef 

des colonies, inspecteur des affaires admi­

nistratives . . . . Président 

M.M. 	 Champion, chef du service de l'ensei- (\ 


. gnement, 

Degoul, adjoint des serviées dvils Membres 


des colomes, . 
Atayi Salomon, instituteur, . 
D'Almeida Alexandre, instituteur. , 

Pos/es, télégraphes et Idéplumes 

M. de Saint-Alary, administrateur en chef 
. des colonies, inspecteur des affaires admi­
nistratives . . . . Président 

M.M. 	 Lescellier, chef du se,vÎCedes P. T. T. 
Degoul, adjoint des services civils 

. des colonies, . 
Sitti 	 Joël Zounda, commis-expédi­


tionnaire du cadre spécial de 
 Membres 
l'A. O. F.· 

Dosseh André Michel, commis- expé­
ditionnaire du cadre spécial de· 
l'A.. O. F. 

, 
Par décision nO 472 E. du : 	 '!" 
2 	 juillet 1942. - Une commISSIOn composée de; , 
M. Champion, chef du service de l'en­

seignement . . .. . '. . Préside/Zt 

M.M. 	 Pallarès, instituteur ppa!. du cadre l·· . .',

supérieur de l'enseignement, '.:~ 
. . Naudé, .:;ontrâleur principal des eaux Membles '..:J 

et forets, . .',j 
est chargée de surveiller les épreuves écrites de l'exa,' j 
men dudiplâme. d'aptitude professionnelle qui aura '.:] 
lieu à Lomé le 6 juillet 1942 à 7h..30 dans les locauxj 
de l'école primaire supérieure. ,j 

. ------.... .~ 
Par décision ilO 491 !"./Pel. du: • 

17 juillet 1942. -' Une commission composée de : jM. Oarnier, ingénieur principal des tra-· 
j,vaux 	publics des colonies . . . Préside"t 

M. M. Roche, administrateur. des colonies, ,\ 

Bonnard, chef du service de l'exploi- . 


. 	 tation, , Membres 
Boutet, chef du bureau de la compta- \ . "j 

bilité-ftnances du chemin de fer" i '1 
se réunira sur la convocation de -son président pour J 
examiner l'aftitllde professionnelle de. M.. 'Brenner ....1 
Frédéric, che de station' de 4· classe des chemins de 
fer du Togo, candidat à l'emploi de sous-chef de gare 1

1 

~ch~m~~~Th~ 	 .~ 
L'examen aura lieu par écrit et oral et portera Sllr 

les questions suivairtes: 

a) Epreuves écrites: 

10 - Rédaction d'un rapport sur une question de 
service (durée 2 heures); . 

20 - Une question sur l'exploitation technique des 
chemins de fer du Togo (durée 1 heure 30); 

30 - Une question sur l'exploitation commerciale, 
comptabilité des gares (durée 1 heure 30); 

4<> - Un problème pratique sm l'arithmétique (les j 

quatre opérations fondamentales, fractiou, système 
métrique) (durée 1 heure). 

b) Epreuves orales: 

5<> - Une question sur l'instruction générale sur 
la comptabilité des gares (durée 10 minutes); 

60 - Une _question sur le règlement général d'ex­
ploitation (durée 10 minutes). 

Cotes et coefficients. - Les épreuves seront cotées 
de 0 à 20. Leurs valeurs relatives seront déte'rminées . 
par les coefficients ci-après: 

10·_... 	 Rédaction sur une question de service. 3 
20 - -Question sur l'exploitation technique. . 5 
3<>- Question sur l'exploitation commerciale. 5 
4P -	 Arithmétique . . 2 .' 

..50 Epreuves orales: (comptabilité des gares, 
règlement d'exploitation) 5 

2(} 
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Notes minima. - Le clu;didat ~e'pourra être admis 
s'il n'a 'obtenu la - . au' moins la cote 10 pour les 
2<, 3' et 4' épreuv~set la cote 6 pour les autr,es;· 

2!' - llne moyenne générale au moins égale, à 12. 
LeS sujets de compositions seront choisis à raison 

de trois ·questions par matière par le directeur du ré­
, seàu des chemins de fér du Togo' et enfermés dans 

une enveloppe cachetée qui portera la mention des 
épreuves. Ce pli sera adressé au Commissaire de 
France 8 jours avant la date de'l'examen'. 

Les sujets des épreuves seront arrêtés par le Com­
missaire de France et plaC:és sous pli scellé pour cha­
que épreuve. Tous les plis seront adresséssolls une, 
seconde enveloppe scellée au président' de la commis­
sion prévue à l'article premier de la présente décision 
la veille de l'examen. . " . 

Au début de chaqlJe séante, 1<: président de la cpmis­
sian, en présence du candidat et de tous les membres 
de la commission quI' constatent l'Îlltégrité des cachets, 
ouvre l'enveloppe renfermant les matières ,destinées à 
être traitées. Ces matières seront toutes indiquées dès 
le commencement de la séance. 

Le candidat ne devra étàblir ses compositions qu'a­
vec ses propres moyens, sans le secours d'aucune docu­
mentation. ' 

Le procès-verbal des opérations de' la commission 
d'examen ,sera adressé',au Commissaire de France 
'accompagné des compositipns du candidat et de l'ap­
préciation <I.e la commission, . 

Par décision nO 499 Dom. du: 
8 juillet 1942. - Une commission composée de: 

, M, l'administrateur-maire, commandant 
du cerCle,de Lomé ou son délégué , . . Président 
M.M. 	 Venault, ingénieur-adjoint des Ira- ('- , 

. vaux publics, 
Serant, receveur contrôleur de l'en- Membres 

registrement et des domaines,' ' 
Lalondrelle, géomètre principal, ' 

se réunira sur place, sur'convocation de son président 
à l'effet de constater et évaluer la construction édifiée 
sur l'emplacement de l'ancienne usine de là Société 
Africaine des Matières Grasses, 

Il sera dressé des opérations un procès-verbal des­
criptif et estimatif en triple exemplaire. 

Commis.ion _des prix 

Par décision na 502 A. E. du: 
9 juillet 1942;, La commission, des prix creee 

par l'arrêté na 370 A. E, du 7 juillet 1942 est composée 
comme suit: . . 

L'administrateur-maire de Lomé, chef du 
service local du contrôle des prix et stocks Président 
·M.M, Toqué, contrôleur des' douànes, 

membre fonctionnaire légiOfl1;aire, 
Trosselly, délégué perman<:nt du 

groupement professionnel du com­
merce colonial, représ!!!ltant du 
commerce, " 

Lhuissier, chef ,ouvrier d'art des tra- Membres 
VaUX publics, représentant des 
consommateurs 'européens, légion­
naire, . 

Sanvee )osiah, secrétaire du, conseil 
des notable~, représentant des con­
sOmmateurs indigène~, 1 

M.M. Dantec, adjoint principal des services 
civi1s} légionnaire, avec voix con.. 

. -sultative R,apporteur 
En cas de partage des v,é>ix celle du président est. 

prépondérante. ' 
En cas d'absence ou d'emp~chement de. l'adminis- ': 

trateur-maire de Lomé, la commission est' présidée ' 
par M. Toqué, contrôleur des douanes. 

E~s.e.ignement 

ECOLE EUROPEENNE l)E LOMÉ' 

Diplome" d'études primaires pr.paratolres 

Session de 194:.2 

Liste des cendidats admis classés 
par ordre de mérite 

10 - GuiHou (Françoise). 
20 -'- Guillou (Agnès Paule), 
30 - Orly (Michel), 

, 40 - Sanso.n (Monique Françoise). 
50 - Olympio (Christiane). 
60 Terrac (Simone). 
70 - Laugier (M.onique Juliette). 
80 ~ LaJ-ondrelle (Nicole Madeleine). 
90 - Lesœllier (Arlette Thérèse). ' 

Par décision nO 500 E, du : 
8 juillet 1942. Sont déclarés admis à l'examen 

; pour l'obtention dû certificat d'enseignement primair<: 
supérieur les élèves désignés ci-après par ordre de 
mérite . 

• 10 - Wawupé valentin. mention assez bien. 
20 ~ Attisso Afantchao, mention assez bien. 
30 - Kékeh Jean, mention assez bien. 
40 Dadjie Emmanuel, sans merition. 
50 _.. Aguiar Barthélemy, sans 'menti<lll. 
60 - Ahadjie Kouadjovie, sans mention. 

Expulsion 

Par arrêté nO 365 A.P. A. du , 
7 juillet 1942.' - Il est enjoint à la dame 'f1:' 

née Joubier (Andrée, Henriette, Marie), de quittere 
territoire du Togo 'par le premier navire en partance 
de Lomé .li destination de la France. . 

Au cas où l'intéressée ne se conformerait pas i.- cet 
ordre, elle serait expulsée par les soins de la police. 

--. 
Par arrêté no 364 A. P. A. du : 
6 juillet 1942. - Le bénéfice de la libération con­

ditionnelle est accordé aux détenus. ci-après désignés, 
de la prison de Lomé: 

la Amadou Iddi Kodo, âgé de 36 ans environ, 
né à Bango '(Niger), .fils de feu Kodo et de Laya, 
incarcéré le 8 novembre '1940 et condamné à trois ans 
de prison, cinq ans d'interdiction de séjour èt 300 fts. 
de dommages-intérêts p'ar jugement no 157 du 25 no­
vembre 1940 du tribunal du premier degré, de Lomé 
pour coups et blessures; , 
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Fr8.20 .....: Làwson Peter Jean, âgé de 22 anS environ, 1· 

Banyllie /jartisso/ I(ancie - La bouteill,e. 78.25né à Anécho, fils de Peter Lawson et de feue Houé­
danou, in€llrcéré le 10 janvier 1941 et conâamné.à 1 Bartù."so{ Grenache La bonteiHe 78.85 
2 ans. de prison et restitution de 500 francs escroqués Bartisso/ Rea/ vin. - La bouteille. 74,70 
par jugement no 5 du 13 janvier 1941 du tribunal du 1 Cognac HENNESSY .JEtoi/es Le b,ul,ill. 88,20 
premier degré de Lomé pour faux et usage de faux 1 Cognac HENNE$SY V. 0 - La bouteille 94.85 
et escroqu~rie. d'une somme de 500 francs. Cognac HE.YNESSY V.S,O.p· La bout. 10tl, ­

Le séjour dans le territoire du Togo est interdit Martel! .J Etoiles -- La b(>uteille 87,35 
pendant cinq ans, durée fixée par le jugement susvisé -Coul'iloisÎer La bau teille. 87.35 
nO 157 du 25 novembre 1940 du tribunal du preinier 
degré de Lomé, au nommé Amado,:, lddi Kodo. R, EVOHENNE 

. Jiarine lactée Nestlé - La balte 17,­Licences 

Par arrêté nO 368 A. :E. du : Séallc~ du 30 Juin '942 
7 juillet 1942. - Sont accordées pour l'année 1942 

les autorisatkms supplémentaires de licences ci-après: G. B. O • . 
CERCLE DE LOMÉ r it1olic!toÙ'.<i de lêle en rayon"e --' La pièce 28,50 

LicellCe de 3' classe: Couteaux de tahle - La douzairi,e, 275,-

Victorine Body Lawson 1 à· Lomé Couteaux de table -- La pièce. 23,20 
William {}orkounor 1 à-Tsévié' Rasoir Bakalite - La pièce. 14,50 

Rasoir Métal·- La pièce. . '17,~ 

Secours Chalne.s de montre - La douzaine 295.- , 
ChaÎne.\' de uWlltre -,--,- La pièce. 25,­

Par décision nO 454 l'. d,i: PP.J"r/1Jes La pièce 8,~-

26 juin 1942. Sont accordé$ les secours. ci-après A/.:quilles li coudre elll.Jaq1Jef~<; de ~5 - Le pIquet 12,-­
aux planteurs dont les noms suivent pour les dom­ Brillantine "RIFFIER»· -!-e flacon. 16,45
mages subis' par ]eurs cocoterai es : 

Encaustiques» RAYON d'OR' - La boite.. 22,65
f élicio de Souza 1.095 francs Cirage NoÎr" LE VeR LUISANT" L. n,H,. 10,25
Charles Comlanvi 157 

Lessive. "RUSETTE. La boite ·de 1 kilo . 10,45K<:>djo Liggie . . 202 
Fall'ue lactée L~l bQltc de 385 grammes 13,40Antoni Ayavo . 165 


. Fralltz Mathey . . 431 
 B.1'rrb " VIOLET» -- La bouteille. 41.50 

Agbébavi Gamadéhm 341 
~IOTOR WILLIAMDew<:>nou Dotscy '. . 408 

J 

Adawodu Ahodou . ~ 465---'--'---­

Sur"eil1anoe des prix 

Séance dÜ2-! Juln '942 

G. B. O. 

Bénédicti"e en bouteille de 01,.J75 . L. bouloill. 
Bénédictine en houtei./le de 01,75 - La bnu,.i/l•• 
Rltum.MARONI. - La bout. de 0,75 ctl. . 
Tulle de soie naturelle - Le mètre. 

Buis ASST. réf. 4.056/14'- La douzaine. 

Buis ASST. réf. 4·056i '7 - La dQuzàioe . 

Buis ASST. réf. ,.i84/ '4- La douzaine. 

Buis ASS T. réf· 1.284/18 - La douiaine . 


Frs> 

44,30 
79,50 
59.70 
19,20 
1,30 
t,65 
1.55 
;1,45 

• Stylographe La pièce 
-- ­

145,­

Oie F. A. 0, 

Vin rouge Algéde ­ Le litre nu 14,45 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNI'CATIONS 

Avis de concours 

lns/;;ccteur auxiliaire de police 

Un ooncours pour deux emplois d'inspecteur auxi­
liaire du cadre subaltenÎe de la police aura lieu à 
Lomé dans les locaux de l'école primaire supérieure, 
les 17 et 18 août 1942, à partir de 7 heures 30 dans 
les conditions prévues par l'arrêté nO 158 du Il mars 
1933 (Journal officiel du T<:>go de 1933, page 180). 

La lisk des inscriptions sera close le 8 aoùt 1942 .. 
Peuvent participer à ce concours .les sujets français 

et les originaires' du territoire du Togo âgés de 
18 ans ,.au moins et de 30 ans au plus, titulaires du 
cêrtificat de fin d'études complémentaires. 

La hiérarchie de traitement et de è1assement de Ce 
personnel est la même que celle du personnel du 
cadi'e des commis. d'administration. 

Pôur tous renseignements s'adresser au bureau du 
personnel. 
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Successi4ns et' bie1)8 vaca-nls 

ARRONDISSEMENT JUD!CiARE DE LOMÉ 

Conformément aux dispositions de" l'article 12 du 
Mcret du 27 janvier 1855, concernant l'adrrlÎnistration 
des sùccessÎOns et biens vacants, . 

Il est donné avis aux personnes intéressées de la 
vacance présumée, KOUAKOU QlIASHIE de Sokodé, 
individu en fuite après condamnation du tribunal du 
l cr degré de Sokodé. 

Les personnes qui auraient des droits sur ses bien~ 
sont invitées à les faire connaître et à eu justifier au 
curateur soussigné. 

Les créanciers sont également invités à produire 
leurs titres au curateur. 

Le cUl'ateltr, 
j. SERANT. 

.Conformément aux dispositions de l'article 12 au 
décret du 27 janvier 1855, 00l1cernant l'administration 
des successions èt biens vacants, 

li. est donné avis aux personnes· intéressées de la 
vacàrtce présumée des biens oe LEGALL JOSEPH, 
sous-officier des· troupes coloniales, hors cadres aux' 
forces de police du Togo qui a quitté le Territoire 
à destination de la Gold-Coast. 

Lés personnes qui auraient des droits sur ses biens 
sont invitées à les faire connaître et à en· justifier au 
curateur soussigné. 

Les créauciers sont également invités à produire 
leurs titres au curateur. 

-Le curateur, 
.J. SERANT. 

.-----­
DOMAINES 

Avis de demnnd-e d"immatriculation 

al! livre foncier du 7errilaire du Togo 

Toutes personnes Intér-esSlêes sont 1H1mises èfo!"mer- oppo.. 
s1t!on à 1;<1 présenta tmmalf'lco!ntion, ès maIns ('lu conaa,... 
vateul< soussigné. dans le délai de trois mois, 3 compter Cle 
Pafflchage du présent avis, Gui aura lieu incessamment en 
l'auditoire du Tribunal ~e 1" Instance da L.:omé. 

Suivant réquisition, nO li99, déposée 1:: 23 juin 1942 
le sieur Thomas Quadjovie,professÎoll d'employé de 
commerce, demeurant ;;t do;uJciHé à Lomé, agissant en 
son nOm personnel en qualité de propriétaire, a de­
.mandé l'immatriculaJLlon aU liv!'e fon..;Îer du territoire 
du Togo, d'un imm2uble urbain, en prtie bâti, COll­

sistant en un terrain en forme de quadrilatère irrégu­
lier, sur lequel est édifiée 'une constmc!ion en dur, 
couverte en tôle, à usage d'habitation d'une contenance 
Mtale de 3 ares 26 eentiares, si~ué à Lomé, qllur-ticr· 
no 6, cercle de Lomé, ct borné au nord, à l'est et à, 
l'ouest par· terrain à Ocloo, au sud par la roule 
d'An~cho. . . 

Il d~clare que ledit immeuble lui appartient e,t n'est, 
à. sa connaissance, grevé d'aucuns droits Olt charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 1200, déposée le 23 juin 
1942 le. sieur L.n'Oche Georges Pa~1 Em'le, pmfes­
sion de pasteur) demeurant et domicilié à Lomé, agis­
sant comme president du l'Dnseil d'administration des 

missions évangéliques du Togo (ancienne mission de 
Brême), li demandé l'immatriculation au Livre f.onc}e,r 
du territoire. du Tog'o, d'un immeuble rural, non bab, 
consistant _·en un terrain nU ayant la forme d'un 
polygone irrégulier, d'une contenance totale de 60 ares 
45 cèntiarès,· situé à Tséviê, subdivision de Tsévié, 
cercle de L-omé, èt- borné au 'lwrd' par ·terrain à· Joseph 
Eklou Figah, à l'cst paf la route d'Atakpamé, au 
&üd par la r-oute d'Agba~opé, à )',ouest -par terrain ~ 
Clémence Ahonon et Dagnon, 

Il déclare ({ue ledit immeuble appartient audit ron­
seil d'administration et l1'est, à Sa connai~s~nce, grevé 
d'aucuns droits ou charges réels, actuels ou .éventuels 
autres que .ceux ci-après détaillés, savoir: 

Rec!rictions du droit de propriété prévues p~r l'ar­
ticle 6 du décret du 28 février 1926. 

Suivant réquisition, nO 1201, déposée le 27 juin 
1942 le sieur' Félicio de Soum,. profession de planteur­
notable et propriétaire, demeurant et domicilié à Lomé, 
agissant en son nom personnel en qualité de. PI'O' 
priétaire, a demandé l'immatriculation au Livre foncier 
dl! territoire du Togo, d'ùn immeuble urbain, non bâti, 
consistant en un terrain nU ayant la fj)rme d'un qua­
drilatère irrégulier, d'une contenance totale de 11 ares 
18 centiares, situé il Lomé, quartier, nO ·10, cercle dé 
Lomé, et borné au nord par terrain à Adudo, à l'est 
par terrain il Esther Adakuvi Ahyee, au sud par la· 
nte Jean Bart, à l'ouest par la rue René Caillé. 

JI·déclare que ledit immeuble liti appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
'réels, actuels ou éventuels, 

Suivanfréquisition, nO 1202, déposée le 1« juillet 
1942 le sieur Félix Atsu Tamakloe,,"profession d'elTl­
ployé de commerce, depltlUrant et aomicilié à Lomé, 
co-proptiétaire-administrateur des biens indivis, agis­
sant tant en SOli nom· personnei qu'en celui des autres 
oo-propr:étaires, savoir;.· 

. 10 - Félix Abu TamakJ.oe, 27 ans, demeurant à 
Lomé, . • 

20 Seth Tamakloe, 34 ans, demeurant à Tal~o-. 

3
n:.di, 


D - Coustantin T~ma)doe, 24 ans, demeLtrant à 

Lomé, 


40 - Adjowoavi TamakIoe, 28 ans, demeurant à 
Kéta, 

50 Christine Tamaldoe, 25 ans, dem~rant à 
Dabala, 

60 - Ernestine Tamalc1oe, 22 ans, demelltant à 
Tovéga, 
a demandé l'immatriculation au livre foncier du terri­
;·oll:e du -Togo, d'un immeuble rural, non bâti, consis· 
tant en un terrain nu ayant la forme d'lm polygone 
irrégulier, planté de cocotiers, d'une contenance to­

-tale de 2 hectares 1 are 53 centiares, sHué à Bagida, 
canton de Bagida, cercle de Lomé, et borné au nord 
par terraL! ft Dovi Djabaku, à l'est par· terrain à 
Van-Lare, al! sud par terrain à Tamaldoe et Apaloo, 
à l'ouest par une [·oute. i 

îl déclare que ledit immeuble appartient indivisé· 
ment aui co·propriétaires sus-désignés et n'est,à sa 

'connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels, 
aduels ·ou éventuels. 

Le conservateur de la propriété foncière, 
J. SERANT, 

http:TamakJ.oe
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Avis de bornage 

Todt6S p61"SOnnea I,ntéressèes sont invitée. é y aasister 
ou é st, lalre l"epl"éS8"ter par un mepdataira nanti d'un 
p;O",V~lr réguUer. , ' i. 

Le mercredi 19 Mût 1942 à huit heures du matin, 
il sera procédé au bornage contradictoire d'un immeu­
ble situe à PaUmé, subdivision de Klauto, cercle du 
Ce,ntre, consistant en un terrain rural, non bâti, ayant 
la f'orme d'un p,olygone irrégulier, d'une contenance 
de 1 hectare 81 ares 52 centiares, connu sous le nom 
,de « A!akpamé-Kondji » et borné au nord par terrain 
il Andréas BQévi Law.ron, à l'est et au sud par ter-' 
rain.au requérant, à l'ouest par un sentier, dont l'im­
matricul.tion a été demandée par le sieur Abbey 

, ,'Gaspard Tévi, employé' de commerce domicilié il 
Palirilé, agissant .en qualité' de propriétaire, suivant 
réquisition du 4 mai 1942, n" 1195. 

Le mercredi 2 septembre 1942 à neuf heures du 
matin, il sera procédé au bornage contradictoire d'un 
immeuble sitl(é à Devégo, canion de Bagida, cercle 
de Lomé, consistant en IUn terrain rural, non bâti, en 
forme d'un polygone irrégulier, planté de jeunes coco­
'tiers, d'une contenance de 2 hectares 94 ares 06 cen­
tiares, et borné 'au nord par terrain à Aka,kpo Darah, 
il 'l'est par terrain aux nommés $ossau Aziaka et 
(vlihesso Agbavito, au sud par terrain à Agbaleti, à, 
l'ouest par terr~in à Fangbedji Darah, dont l'imma­
trioulation a été demandée par le sieur Dominique 
Comlavi Ped~D de '$o'uza, commis ,principal d'admi­
nistration, 'd'emeurant ii Lomé, agissant en son oom 
personnel en qualité de propriétaire; suivant réquisitMn 
du 27 mai 1942, no 1196, c, 

Le mardi 8 septembre 1942 à neuf heures du 
matin, il sera procédé au bornage ,c-ontradictoire d''IIII 

,immeuble situé à Afagnan..(jbleta, cercle d'Anéeb<!, 
oonslstant en un terrain rural, non bâti, en forme d'un 
polygone irrégulier, oomplanté de caféiers, d'une, COn­

tenance de 10 hectares 26 ares, et borné au nord p~r' 

~
une r,oute, à l'est par terrain 1\ Adasso, aŒ sud par '1 
terrain à Do!sé et la S. l. P., à l'ouest par une r<lute, j 
dont l'immatriculation' a été demandée par le sieur ,1: 

Aboki Djogbessi, profession de, cultivateur, demeu- :1 

rant à Afagnan-Gbleta, agissant en sOn l10m personnel ,',1 

en quaI/té de propriétaire, suivant réquisiti<ln du'41 
juin 1942, no 1197. 1 

Le lundi 14 sePtem:~:~~~;-~ dix heures du matin,' :1 
il sera procédé "u bornage contradictoire d'un bn­

1 

1 
meuble situé à Abobo-Kpoguédé; cercle de Lomé, " 

i 

1 

consistant en un terrain rural, non bâti, en forme de"jl, 
polygone irrégulier, d'une contenance de 8 hectares . 
80 ares 76 centiares, et bor,né au n<lrd et à l'ouest par 'l 
terrain à Koffi Bolouvi, à l'est par Je lac T<lgo, <1 
au sud par terrain à John' Atayi, dont l'immatricula: ') 
tion a été demandée par le sieur Amedjogbé Raphaël;; 
Kokou Mathias, employé de commerce, demeurant à, :1 

Lomé, agissant en son nom peroonnel en qualité de 
propriétaire, ,suivant réquisition du 18, j!lin 1'942, i 
nO 1198. : 

1Le conservateur de ta Propriété, foncière, 
J. SEllANT. j 

NECROLOGIE' 1, 'C 

'iLe Gouverneur des Colonies, Commissaire de ,1 

France au Togo, a le profond regret de fail'el 

part du décès de Monsieur LoUIS TH 1ER R Y; 
surveillant de 4" classe des Travaux Publics du' 
Togo, survenu à Sokodé le 16.Juillet 1942. 

"1 




